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                                                           1 
 
          1   PROCÈS-VERBAL 
 
          2   (Début de l'audience: 09h00) 
 
          3   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          4   Veuillez vous asseoir. 
 
          5   L'audience est ouverte. 
 
          6   La Chambre aimerait informer les parties et le public que l'état 
 
          7   de santé du Président Nil Nonn s'est amélioré. Nous espérons 
 
          8   qu'il pourra rejoindre le collège des juges très rapidement, très 
 
          9   bientôt, <dès qu'il aura été informé des dernières audiences de 
 
         10   durant son absence>. 
 
         11   Et je vois que le conseil de Khieu Samphan est debout. Vous avez 
 
         12   la parole. 
 
         13   Me GUISSÉ: 
 
         14   Monsieur le président, excusez-moi, mais je pense que nous avons 
 
         15   un problème au niveau de la cabine française, en tout cas, nous 
 
         16   avons un bruit étrange, et je pense que c'est valable pour tous 
 
         17   les francophones. 
 
         18   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         19   La régie veut-elle vérifier, parce qu'on n'entend pas le canal 
 
         20   khmer non plus. 
 
         21   [09.02.47] 
 
         22   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         23   Reprenons nos débats. 
 
         24   La Chambre aimerait informer les parties et le public que l'état 
 
         25   de santé du Président Nil Nonn s'est amélioré. Nous espérons 
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                                                           2 
 
          1   qu'il pourra dans un proche avenir rejoindre le collège des 
 
          2   juges, après qu'on lui "ait" fait une mise à jour des derniers 
 
          3   développements dans la procédure, et il pourra ainsi se 
 
          4   rattraper, ce qui s'est passé. 
 
          5   Aujourd'hui, la Chambre entendra la déposition du témoin 
 
          6   2-TCW-854, sur le centre de sécurité <S-21>. 
 
          7   La greffière veut-elle bien faire état de la présence des parties 
 
          8   et autres personnes à l'audience. 
 
          9   Je vois que la défense de Khieu Samphan est debout. 
 
         10   Me GUISSÉ: 
 
         11   Excusez-moi de vous interrompre à nouveau, mais on a vraiment un 
 
         12   problème sur le canal français, je ne sais pas pour les autres 
 
         13   langues, on a de la friture, un bruit constant au-dessus de la 
 
         14   voix de l'interprète, et c'est… problématique. 
 
         15   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         16   La régie veut bien… faire les vérifications nécessaires pour voir 
 
         17   s'il y a un problème technique, puisqu'on n'arrive pas à entendre 
 
         18   <le canal> français. 
 
         19   [09.08.11] 
 
         20   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         21   Les parties peuvent-elles entendre les interprètes? 
 
         22   Me GUISSÉ: 
 
         23   A priori, pour le moment, ça va, Monsieur le Président. 
 
         24   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         25   Merci, Maître. 
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                                                           3 
 
          1   Je vais une fois encore reprendre notre session. 
 
          2   La Chambre aimerait informer les parties et le public que l'état 
 
          3   de santé du Président Nil Nonn s'est amélioré. Nous espérons que 
 
          4   le Président pourra rejoindre le collège des juges très bientôt, 
 
          5   après qu'on lui "ait" fait une mise à jour des derniers 
 
          6   développements de la procédure. 
 
          7   Aujourd'hui, la Chambre entendra la déposition du témoin 
 
          8   2-TCW-854 sur le centre de sécurité de S-21. 
 
          9   Le greffe veut-il bien faire état de la présence des parties et 
 
         10   autres personnes à l'audience? 
 
         11   [09.09.26] 
 
         12   LA GREFFIÈRE: 
 
         13   Monsieur le Président, pour l'audience d'aujourd'hui, toutes les 
 
         14   parties au procès sont présentes, à l'exception de Liv Sovanna, 
 
         15   conseil national cambodgien de Nuon Chea, qui a informé la 
 
         16   Chambre qu'il sera absent "pour" cette séance matinale pour des 
 
         17   raisons personnelles. 
 
         18   Nuon Chea est présent dans la cellule de détention temporaire du 
 
         19   sous-sol. Il a renoncé à son droit d'être physiquement présent 
 
         20   dans le prétoire. Le document de renonciation a été remis au 
 
         21   greffier. 
 
         22   Le témoin qui doit déposer aujourd'hui, 2-TCW-854, a prêté 
 
         23   serment devant la statue à la barre de fer hier et se tient prêt 
 
         24   à être appelé par la Chambre. 
 
         25   Nous avons également une partie civile de réserve, 2-TCCP-283. 
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                                                           4 
 
          1   Je vous remercie. 
 
          2   [09.10.21] 
 
          3   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          4   Merci, Madame la greffière. 
 
          5   La Chambre va à présent statuer sur la requête de Nuon Chea. 
 
          6   La Chambre a été saisie d'un document de renonciation de Nuon 
 
          7   Chea en date du 15 septembre 2016. Il y indique qu'en raison de 
 
          8   son état de santé, maux de dos, maux de tête, il ne peut pas 
 
          9   rester longtemps assis ni se concentrer longtemps. 
 
         10   Pour assurer sa participation effective aux futures audiences, il 
 
         11   renonce à son droit d'être physiquement présent dans le prétoire 
 
         12   "pour" l'audience de 15 septembre 2016. 
 
         13   Il dit avoir été dûment informé par ses avocats des conséquences 
 
         14   de cette renonciation, qui ne saurait être interprétée comme une 
 
         15   renonciation à son droit à un procès équitable, ni à son droit de 
 
         16   remettre en cause tout élément de preuve versé au débat ou 
 
         17   produit devant la Chambre à quelque stade que ce soit. 
 
         18   [09.11.14] 
 
         19   La Chambre est également saisie d'un rapport du médecin traitant 
 
         20   de Nuon Chea, médecin traitant des CETC, en date du 15 septembre 
 
         21   2016. Le médecin indique que Nuon Chea souffre de maux de dos 
 
         22   chroniques qui s'aggravent lorsqu'il reste longtemps assis. Il 
 
         23   recommande à la Chambre de permettre à Nuon Chea de suivre les 
 
         24   débats à distance depuis la cellule temporaire du sous-sol. 
 
         25   Par ces motifs et en application de la règle 81.5 du Règlement 
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                                                           5 
 
          1   intérieur des CETC, la Chambre fait droit à la requête de Nuon 
 
          2   Chea, qui pourra suivre les débats depuis la cellule temporaire 
 
          3   du sous-sol par voie audiovisuelle. 
 
          4   La Chambre prie la régie de raccorder la cellule temporaire au 
 
          5   prétoire pour que Nuon Chea puisse suivre l'audience toute la 
 
          6   journée. 
 
          7   Huissier d'audience, veuillez faire entrer le témoin 2-TCW-854 
 
          8   dans le prétoire. 
 
          9   (Le témoin 2-TCW-854, M. Noem Oem, est accompagné dans le 
 
         10   prétoire) 
 
         11   [09.14.05] 
 
         12   INTERROGATOIRE 
 
         13   PAR M. LE PRÉSIDENT: 
 
         14   Bonjour, Monsieur le témoin. 
 
         15   Q. Quel est votre nom? 
 
         16   Monsieur le témoin, ne répondez que lorsque vous voyez le voyant 
 
         17   lumineux apparaître. 
 
         18   M. NOEM OEM: 
 
         19   R. Je suis Noem Oem, alias Nim Kimsreang. 
 
         20   Q. Êtes-vous connu sous un autre nom ou un alias, un surnom? 
 
         21   La défense de Khieu Samphan a la parole. 
 
         22   Me GUISSÉ: 
 
         23   Monsieur le Président, ça grésille à nouveau sur le canal 
 
         24   français. 
 
         25   M. LE PRÉSIDENT: 
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          1   La régie, veuillez à nouveau vérifier le canal français. 
 
          2   [09.16.39] 
 
          3   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          4   Soyez informés que la régie a besoin de quelques minutes pour 
 
          5   examiner le système. 
 
          6   [09.18.35] 
 
          7   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          8   Q. Monsieur le témoin, quand êtes-vous né? 
 
          9   Le témoin, veuillez attendre que le microphone soit allumé. 
 
         10   Huissier d'audience, veuillez relever un peu le microphone pour 
 
         11   que je puisse vérifier si le microphone fonctionne et pour que je 
 
         12   puise voir le voyant lumineux. 
 
         13   Une fois de plus, Monsieur le témoin, vous souvenez-vous de votre 
 
         14   date de naissance? 
 
         15   Monsieur le témoin, veuillez, une fois de plus, attendre que le 
 
         16   microphone soit allumé, ne parlez que lorsque vous voyez le 
 
         17   voyant lumineux. 
 
         18   [09.19.35] 
 
         19   M. NOEM OEM: 
 
         20   R. Je suis né en 1953, je ne me souviens pas du mois, ni du jour. 
 
         21   Q. Quelle est votre adresse actuelle et votre profession? 
 
         22   R. Je vis dans le village de Prey Totueng, commune de Khpob, 
 
         23   district de S'ang, province de Kandal. Je suis agriculteur, 
 
         24   riziculteur, je <vends> également <des médicaments 
 
         25   traditionnels>. 
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          1   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          2   La régie veut bien une fois de plus vérifier le canal français… 
 
          3   Il semblerait que les problèmes persistent. 
 
          4   (Pause technique) 
 
          5   [09.22.41] 
 
          6   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          7   En raison d'un problème technique, la régie a besoin de 20 
 
          8   minutes pour reconfigurer le système, nous allons donc observer 
 
          9   une pause de 20 minutes, après quoi nous aurons une session 
 
         10   continue jusqu'à la pause déjeuner. 
 
         11   La défense de Nuon Chea a la parole. 
 
         12   Me KOPPE: 
 
         13   Merci, Monsieur le Président. 
 
         14   Je saisis cette occasion pour faire une demande. Elle peut 
 
         15   entendre <>. Avant de prendre la pause et avant de commencer 
 
         16   l'interrogatoire du témoin, je voulais faire des remarques 
 
         17   préliminaires en ce qui concerne le temps alloué aux parties. 
 
         18   Nous pensons que c'est un témoin très important pour ce qui est 
 
         19   du fonctionnement de S-21. Les précédents témoins, tels que Him 
 
         20   Huy ou Suos Thy, se sont vus accorder deux jours pour leur 
 
         21   déposition. Nous pensons que ce témoin est tout aussi important 
 
         22   que les deux précédents. Nous pensons donc qu'un jour est un 
 
         23   délai très court pour la déposition de ce témoin, et je suppose 
 
         24   que le procureur est d'accord avec cette observation. 
 
         25   [09.23.59] 
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          1   Maintenant, <avec en plus> les problèmes techniques, je 
 
          2   demanderais qu'on consacre plus de temps à ce témoin, au moins un 
 
          3   jour et demi, voire deux jours. Tout dépend bien sûr de comment 
 
          4   les choses se dérouleront, mais on devrait au moins avoir une 
 
          5   session matinale demain. Telle est ma demande. 
 
          6   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          7   Le juge Lavergne, vous avez la parole. 
 
          8   M. LE JUGE LAVERGNE: 
 
          9   Voilà, c'est simplement pour signaler que, apparemment, la 
 
         10   réception du canal français ne pose plus de problèmes techniques, 
 
         11   il n'y a plus de bruit de fond, j'espère que ça va durer. Je ne 
 
         12   sais pas s'il en est de même pour les autres parties, et, sur le 
 
         13   canal cambodgien, pas de problème, bon. Je pense qu'il n'est plus 
 
         14   nécessaire de prévoir un break de 20 minutes, et je pense que 
 
         15   nous pouvons poursuivre, puisque les problèmes techniques 
 
         16   semblent apparemment résolus. 
 
         17   (Discussion entre les juges) 
 
         18   [09.25.34] 
 
         19   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         20   Étant donné que le problème est résolu, nous allons poursuivre 
 
         21   nos débats. 
 
         22   En ce qui concerne la requête de la défense de Nuon Chea, la 
 
         23   Chambre l'examinera et verra comment se déroule l'audience. 
 
         24   L'Accusation, vous avez la parole. 
 
         25   M. LYSAK: 
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          1   Je voudrais faire des commentaires. Je ne suis pas d'accord avec 
 
          2   la défense de Nuon Chea, qui dit que ce témoin est <aussi> 
 
          3   important <> que des gens tels que Him Huy et Suos Thy, qui ont 
 
          4   bénéficié de deux jours. 
 
          5   Je crois qu'il est clair à la lecture de <ses> PV d'audition que 
 
          6   ses connaissances sont limitées. Et sa mémoire fait défaut, 
 
          7   parfois. 
 
          8   C'est peut-être un témoin important pour la Défense, et je n'ai 
 
          9   pas d'objection si la Chambre veut accorder un temps 
 
         10   supplémentaire <aux deux parties>, mais je ne pense pas <que nous 
 
         11   ayons besoin de> deux jours. Nous nous en remettons à la Chambre 
 
         12   et nous n'avons pas d'objection à ce sujet. 
 
         13   [09.26.56] 
 
         14   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         15   Q. Comment s'appellent vos parents? 
 
         16   M. NOEM OEM: 
 
         17   R. <Le nom de mon père est Dik Nim, celui de ma mère, Ros Diep.> 
 
         18   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         19   Q. <Quel est le nom de votre épouse et combien d'enfants 
 
         20   avez-vous?> 
 
         21   M. NOEM OEM: 
 
         22   R. <Ma femme s'appelle Phum Van. Nous avons quatre enfants, deux 
 
         23   fils et deux filles.> 
 
         24    [09.27.45] 
 
         25   M. LE JUGE LAVERGNE: 
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          1   Oui, je pense que, maintenant, à partir du moment où la parole a 
 
          2   été donnée au témoin, en fait, il y a eu un problème technique et 
 
          3   nous avons à nouveau des grésillements et la qualité est à 
 
          4   nouveau extrêmement mauvaise, donc, je pense qu'il y a quelque 
 
          5   chose de plus sérieux à voir. 
 
          6   (Pause technique) 
 
          7   [09.33.20] 
 
          8   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          9   Monsieur le témoin, d'après le rapport de la greffière, vous 
 
         10   affirmez qu'à votre connaissance vous n'avez aucun lien par 
 
         11   alliance ou par le sang avec les deux accusés, Nuon Chea et Khieu 
 
         12   Samphan, ni avec l'une quelconque des parties civiles constituées 
 
         13   dans le dossier 002/02, est-ce exact? 
 
         14   M. NOEM OEM: 
 
         15   R. Oui, c'est exact, je n'ai aucun lien avec Khieu Samphan ou 
 
         16   Nuon Chea. Je ne les ai jamais connus et je ne les ai jamais 
 
         17   rencontrés. 
 
         18   Q. Merci, Monsieur le témoin. 
 
         19   Vous avez déjà prêté serment devant la statue à la barre de fer, 
 
         20   est-ce exact? 
 
         21   R. Avant d'entrer dans le prétoire, j'avais déjà prêté serment 
 
         22   devant la statue à la barre de fer. 
 
         23   Q. La Chambre va à présent vous énoncer vos droits et obligations 
 
         24   en tant que témoin. 
 
         25   Vos droits. En tant que témoin dans cette procédure devant la 
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          1   Chambre, vous pouvez refuser de répondre à toute question ou de 
 
          2   faire tout commentaire susceptible de vous incriminer. C'est 
 
          3   votre droit à ne pas témoigner contre vous-même. 
 
          4   Vos obligations. En tant que témoin devant la Chambre, vous devez 
 
          5   répondre à toute question posée par les juges ou toute partie, à 
 
          6   moins que la réponse à ces questions ne soit de nature à vous 
 
          7   incriminer. La Chambre vient donc de vous énoncer vos droits. 
 
          8   En tant que témoin, vous devez dire la vérité en fonction de ce 
 
          9   que vous savez, avez vu, entendu, vécu ou observé directement et 
 
         10   compte tenu de tout événement dont vous avez le souvenir en 
 
         11   rapport avec une question posée par les juges ou <les parties.> 
 
         12   Monsieur le témoin, avez-vous jamais été entendu par les 
 
         13   enquêteurs du Bureau des co-juges d'instruction? 
 
         14   Si oui, combien de fois et où? 
 
         15   [09.36.13] 
 
         16   R. J'ai été entendu par les enquêteurs des CETC une fois. 
 
         17   Q. Et, avant d'entrer dans le prétoire, avez-vous relu les 
 
         18   déclarations que vous avez faites et qui figurent dans vos PV 
 
         19   d'audition afin de vous rafraîchir la mémoire? 
 
         20   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         21   La parole est donnée à la défense de Khieu Samphan. 
 
         22   Me GUISSÉ: 
 
         23   Excusez-moi, Monsieur le Président, je parle sous le contrôle des 
 
         24   autres francophones, mais la dernière réponse était complètement 
 
         25   inaudible. 
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          1   Le problème technique a à nouveau recommencé, donc, je ne sais 
 
          2   pas si ça se passe par intermittence, je ne sais pas si c'est que 
 
          3   le microphone d'une des interprètes, mais, en tout cas, je n'ai 
 
          4   pas entendu un mot de la dernière réponse du témoin. 
 
          5   (Discussion entre les juges) 
 
          6   [09.37.59] 
 
          7   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          8   La Chambre va essayer de poursuivre et voyons ce qu'il se passe. 
 
          9   Monsieur le témoin, merci. 
 
         10   Q. Avant d'entrer dans le prétoire, avez-vous relu ou repris 
 
         11   connaissance des déclarations que vous avez fournies aux 
 
         12   enquêteurs du Bureau des co-juges d'instruction afin de vous 
 
         13   rafraîchir la mémoire? 
 
         14   M. NOEM OEM: 
 
         15   R. Oui, je les ai relues, et je puis confirmer que cela 
 
         16   correspond à ce dont je me souviens. 
 
         17   Q. Merci. 
 
         18   D'après vos souvenirs, pouvez-vous nous confirmer que les 
 
         19   réponses apparaissant dans votre procès-verbal d'audition 
 
         20   correspondent à ce que vous avez dit au cours de l'entretien avec 
 
         21   les enquêteurs? 
 
         22   R. J'ai parlé de mon rôle en tant que photographe à S-21, et les 
 
         23   réponses sont cohérentes par rapport à ce que j'ai dit. 
 
         24   [09.39.37] 
 
         25   M. LE PRÉSIDENT: 
 

E1/474.101385116



Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 
Chambre de première instance 
Affaire n° 002/19-09-2007-CETC/CPI   
15 septembre 2016   

Transcription corrigée : Le texte entre les signes (<) et (>) a été corrigé dans le souci d'assurer la cohérence entre les trois 
versions linguistiques de la transcription. Les corrections sont basées sur les enregistrements audio dans la langue source  
et peuvent différer de l’interprétation verbatim dans la langue relais et la langue cible.  Page 13 

 
 
                                                          13 
 
          1   Je vous remercie. 
 
          2   En application de la règle 91 bis du Règlement intérieur des 
 
          3   CETC, la Chambre va donner la parole d'abord à Nuon Chea pour 
 
          4   interroger ce témoin. 
 
          5   Les équipes de défense Nuon Chea et Khieu Samphan disposent de 
 
          6   deux sessions. 
 
          7   Vous avez la parole. 
 
          8   INTERROGATOIRE 
 
          9   PAR Me KOPPE: 
 
         10   Monsieur le Président, merci. 
 
         11   Monsieur le témoin, bonjour. Je me nomme Victor Koppe et je suis 
 
         12   le co-avocat international de Nuon Chea. J'aimerais aujourd'hui 
 
         13   vous poser quelques questions. 
 
         14   Je souhaite vous interroger au sujet de votre fonction de chef de 
 
         15   l'unité de photographie à S-21, mais auparavant je souhaite vous 
 
         16   poser des questions préliminaires. 
 
         17   [09.40.35] 
 
         18   Q. Je remarque que vous n'êtes pas accompagné d'un avocat de 
 
         19   permanence. Un avocat de permanence est un avocat qui vous 
 
         20   conseille au sujet de votre droit à garder le silence, notamment. 
 
         21   Est-ce qu'on vous a donné la possibilité d'être assisté d'un 
 
         22   avocat de permanence? 
 
         23   M. NOEM OEM: 
 
         24   R. Non, je n'ai pas reçu cela… 
 
         25   Me KOPPE: 
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          1   Monsieur le Président, j'ai relu les transcriptions <des> 
 
          2   témoignages <du> personnel de S-21, et j'ai remarqué que les deux 
 
          3   personnes, Him Huy, Suos Thy, Tay Teng et d'autres également, 
 
          4   étaient accompagnés d'un avocat de permanence. Or, ici, nous 
 
          5   avons le chef de l'unité de photographie. Ainsi, j'ignore ce 
 
          6   qu'il a bien pu se passer. 
 
          7   [09.41.58] 
 
          8   Q. Monsieur le témoin, une question, j'ai vu dans vos deux 
 
          9   procès-verbaux d'audition que vous êtes allé en prison pendant 
 
         10   dix ans entre… de 1996 à 2006. 
 
         11   Est-ce exact? Avez-vous été emprisonné pendant dix ans? 
 
         12   M. NOEM OEM: 
 
         13   R. C'est exact. 
 
         14   Q. Était-ce dû au rôle que vous avez joué à S-21 ou était-ce pour 
 
         15   une autre raison? 
 
         16   R. Non, rien à voir avec mon rôle à S-21. 
 
         17   Me KOPPE: 
 
         18   (Intervention non interprétée en français) 
 
         19   L'INTERPRÈTE ANGLAIS-FRANÇAIS: 
 
         20   L'interprète n'entend pas le témoin. 
 
         21   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         22   Maître, avez-vous entendu la réponse du témoin? 
 
         23   Me KOPPE: 
 
         24   Oui. 
 
         25   Mme LA JUGE FENZ: 
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          1   Les francophones ont-ils entendu? 
 
          2   [09.43.48] 
 
          3   Me KOPPE: 
 
          4   Q. Monsieur le témoin, ces dix années que vous avez passées en 
 
          5   prison, pourquoi… pour quelle raison était-ce? 
 
          6   M. NOEM OEM: 
 
          7   R. <Quand j'étais en prison, j'ai aidé> d'autres personnes. Ces 
 
          8   personnes se sont fâchées avec moi, et j'ai essayé de résoudre… 
 
          9   ou de les empêcher de se chamailler, mais ils se sont fâchés 
 
         10   après moi <et voulaient m'attaquer. J'ai échappé trois fois à 
 
         11   leurs assauts. J'ai réussi à m'enfuir.> Alors, j'ai pris un bâton 
 
         12   et je l'ai frappé… <J'ai frappé sa main mais ça a touché son 
 
         13   cou…> 
 
         14   Q. Vous êtes-vous jamais retrouvé en prison juste après 1979 à 
 
         15   cause du rôle que vous avez joué à S-21? 
 
         16   [09.45.05] 
 
         17   R. Non. Personne ne savait que j'étais l'ancien photographe de 
 
         18   S-21, parce que j'ai utilisé deux noms, j'ai changé mon nom <de 
 
         19   Nim Kimsreang en Noem Oem>. 
 
         20   Q. Merci. 
 
         21   Monsieur le témoin, je vais commencer par vous poser des 
 
         22   questions au sujet de ce que vous faisiez avant la libération de 
 
         23   Phnom Penh en avril 1975. Voyons si j'arrive à résumer pour aller 
 
         24   plus vite. 
 
         25   Est-il exact qu'avant 1975 vous étiez membre de la division 703, 
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          1   la division dirigée par Ta Nat? 
 
          2   Est-il vrai que vous étiez dans le bataillon 116 et que vous 
 
          3   étiez adjoint du chef d'une équipe et que, à un moment donné, 
 
          4   vous avez été blessé? 
 
          5   Et je crois qu'à ce moment-là la division était toujours appelée 
 
          6   la division 12. 
 
          7   Et est-il également exact de dire que c'est Ta Nat qui vous a 
 
          8   envoyé étudier et être formé pour devenir photographe? 
 
          9   R. Oui, c'est exact. 
 
         10   C'est effectivement Ta Nat qui m'a envoyé <auprès de> Ta <Srey 
 
         11   Moeun> (phon.), alias Rith. 
 
         12   [09.47.01] 
 
         13   Q. Et pourquoi Ta Nat vous a-t-il choisi vous? 
 
         14   Pourquoi vous a-t-il choisi vous pour vous envoyer étudier la 
 
         15   photographie? 
 
         16   R. La raison en était qu'à cette époque-là, j'avais été blessé, 
 
         17   j'ai été blessé le jour où la ville est tombée. 
 
         18   <Quand je suis sorti de l'hôpital,> j'ai rencontré Srey Moeun 
 
         19   (phon.). Srey Moeun (phon.) m'a envoyé à Ta Nat, pour que je 
 
         20   travaille comme photographe. 
 
         21   Q. Est-il exact de dire que vous n'étiez pas le seul, que 
 
         22   d'autres personnes au sein de la division 703 ont été priées de 
 
         23   devenir photographe et que vous aviez une équipe de six 
 
         24   personnes? 
 
         25   R. Six, en effet, nous étions six de la division 703. Trois ont 
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          1   été envoyés en Chine étudier, trois sont restés travailler sur 
 
          2   place. Ceux qui étaient <analphabètes> ont été envoyés en Chine, 
 
          3   ceux qui <étaient> instruits ont <travaillé sur place.> 
 
          4   [09.48.46] 
 
          5   L'un des photographes s'est échappé et s'est enfui en Thaïlande. 
 
          6   <Deux mécaniciens se sont également enfuis.> 
 
          7   J'avais tellement peur à ce moment-là, parce que cette personne 
 
          8   avait emporté avec elle des armes, des documents et toutes mes 
 
          9   <affaires>, donc, j'avais vraiment très peur. <J'ai alors été 
 
         10   envoyé dans plusieurs endroits au cours d'une journée. J'ai été 
 
         11   envoyé à un lieu proche de la prison. Voilà tout ce que je peux 
 
         12   dire.> 
 
         13   Q. Et est-il exact que les trois personnes à être restées pour 
 
         14   apprendre la photographie, c'était vous, Srun Song et Kang Nit? 
 
         15   R. Oui, c'est exact. 
 
         16   Q. Est-il également exact de dire que c'était vous le chef du 
 
         17   groupe de ces trois personnes à être restées, vous étiez le chef 
 
         18   de Srun Song et de Kang Nit? 
 
         19   R. Oui, j'étais le chef d'équipe. 
 
         20   Q. Vous souvenez-vous à quel moment Ta Nat vous a envoyé vous, 
 
         21   Srun Song et Kang Nit à S-21? 
 
         22   R. À cette époque-là, Ta Nat conduisait <une voiture.> Je ne sais 
 
         23   pas de quelle marque était ce véhicule, mais c'était un véhicule 
 
         24   fait aux États-Unis. Il nous a conduit tous les trois à S-21. 
 
         25   [09.50.45] 
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          1   Q. Et, lorsque vous parlez de S-21, parlez-vous de l'enceinte de 
 
          2   ce que l'on appelle aujourd'hui <le musée de> Tuol Sleng? 
 
          3   R. Oui, cela correspond au musée de Tuol Sleng aujourd'hui. 
 
          4   Q. Vous, Srun Song et Kang Nit, étiez-vous en poste à S-21 pour 
 
          5   travailler en tant que photographes dès le début de S-21, 
 
          6   c'est-à-dire vers avril-mai 1976? 
 
          7   R. Oui, c'est à partir de 1976 que nous avons commencé à 
 
          8   travailler là-bas. 
 
          9   Q. Et êtes-vous restés jusqu'à la fin, c'est-à-dire jusqu'à 
 
         10   janvier 1979? 
 
         11   R. Oui, c'est exact. 
 
         12   Q. Dans votre procès-verbal d'audition, à deux reprises - 
 
         13   E3/7639, ERN en anglais: 00162733; en khmer: 00162709; en 
 
         14   français: 00338076 -, et un petit peu plus loin également, vous 
 
         15   dites que vous étiez les trois seuls à travailler dans l'unité de 
 
         16   photographie, vous dites également qu'il n'y avait pas de 
 
         17   photographe à S-21 lorsque vous êtes arrivé, au début, est-ce 
 
         18   exact? 
 
         19   [09.53.01] 
 
         20   R. Oui, c'est exact. 
 
         21   Q. Je souhaite à présent vous interroger au sujet d'une personne 
 
         22   dont vous parlez dans votre procès-verbal d'audition - vous 
 
         23   appelez cette personne "le petit <En>", ou Nhem En. 
 
         24   Vous souvenez-vous d'un petit garçon à cette époque-là qui 
 
         25   s'appelait Nhem En ou En? 
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          1   R. Oui, je m'en souviens. 
 
          2   Nhem En était petit à l'époque. 
 
          3   Lorsque ces enfants ont été amenés par Nat, j'ai vu parmi eux 
 
          4   certains membres de ma famille, et j'ai compris ce qu'il allait 
 
          5   arriver <> à l'avenir, parce que je savais que, si nous formions 
 
          6   les jeunes, <si> les jeunes devenaient experts, alors, 
 
          7   l'instructeur serait exécuté. 
 
          8   C'est pourquoi je n'ai pas transféré toutes mes connaissances aux 
 
          9   jeunes personnes qui étaient en formation. Je devais veiller à ce 
 
         10   qu'ils ne connaissent pas tout, qu'ils ne reçoivent pas toutes 
 
         11   les compétences. Ils savaient seulement prendre des photos, mais 
 
         12   ils ne connaissaient rien d'autre. <Après l'arrivée de Nhem En, 
 
         13   j'ai dit à mes collègues de lui enseigner la prise de vue, et 
 
         14   c'est tout. J'ai été libéré après le jour de la libération.> 
 
         15   [09.54.44] 
 
         16   Q. Avant que je ne pose davantage de questions "à ce" sujet de 
 
         17   Nhem En, Monsieur le Président, avec votre autorisation, je 
 
         18   souhaite présenter <> deux documents en même temps. 
 
         19   Le premier document, c'est le E3/10600 - donc, 10600 -, il s'agit 
 
         20   d'une photo, la photo de Nhem En, et le livre de Nhem En qui est 
 
         21   au dossier. 
 
         22   Ainsi, avec votre autorisation, je souhaite faire remettre ces 
 
         23   deux documents au témoin. 
 
         24   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         25   Allez-y. 
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          1   Huissier d'audience, veuillez faire remettre ces document au 
 
          2   témoin. 
 
          3   Mme LA JUGE FENZ: 
 
          4   Pourriez-vous donner tous les ERN aux fins de la transcription? 
 
          5   [09.55.43] 
 
          6   Me KOPPE: 
 
          7   Tout à fait. Je viens juste de donner mon exemplaire au témoin, 
 
          8   mais, dès que cet exemplaire me revient, je vais donner l'ERN… 
 
          9   ah, j'ai l'ERN en anglais: 00162874, c'est l'annexe A. 
 
         10   Et je vous donne sous peu l'ERN de la première page de son livre. 
 
         11   Q. Monsieur le témoin, est-ce là bien le Nhem En dont nous sommes 
 
         12   en train de parler? 
 
         13   M. NOEM OEM: 
 
         14   R. À cette époque-là, Nhem En était assez jeune, mais nous ne 
 
         15   nous sommes pas revus, j'ai seulement entendu sa voix <sur Radio 
 
         16   Free Asia>. Je ne l'ai plus jamais revu. 
 
         17   Q. Vous souvenez-vous du moment où Nhem En est venu travailler, 
 
         18   est venu vous aider… ou, plutôt, est venu apprendre la 
 
         19   photographie sous votre supervision? 
 
         20   À quel moment était-ce? 
 
         21   À quel moment avez-vous commencé à enseigner la photographie à 
 
         22   Nhem En? 
 
         23   [09.57.32] 
 
         24   R. Après que mon frère a été retiré de l'unité des gardes du 
 
         25   corps <pour aller planter des légumes>, à cette époque-là, j'ai 
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          1   réalisé ce qu'il allait arriver. 
 
          2   C'est à ce moment-là que Nhem En a été amené, aux côtés de deux 
 
          3   autres jeunes hommes. 
 
          4   Et il a <reçu sa formation pendant la journée et,> la nuit, ils 
 
          5   rentraient dormir au sein de leurs unités respectives. <Nous 
 
          6   n'étions que trois à rester dans l'unité de photographie.> 
 
          7   Q. Mais savez-vous où c'était… ou, plutôt, quand c'était? 
 
          8   À quel moment Nhem En et ces deux autres personnes sont-elles 
 
          9   venues apprendre la photographie? 
 
         10   R. À cette époque-là, je savais très peu de choses. Nous ne 
 
         11   savions que ce qu'il se passait là où, nous, nous étions. Nous 
 
         12   n'avions pas le droit de circuler librement. <Je sais juste qu'il 
 
         13   a été envoyé par Ta Duch.> 
 
         14   Q. Voyons si j'arrive à vous rafraîchir la mémoire, puisque 
 
         15   c'était il y a fort longtemps. Vous avez donné plusieurs réponses 
 
         16   en ce qui concerne les dates, mais, si je comprends ce que vous 
 
         17   dites, vous dites que Nhem En est venu à S-21 mi-1978, fin 1978, 
 
         18   <> six mois avant la chute de Phnom Penh, aux alentours de 
 
         19   l'époque où Nat a été arrêté. Est-ce que c'est exact? 
 
         20   R. Oui, c'est exact. 
 
         21   [09.59.30] 
 
         22   Q. Donc, lorsque Nhem En est venu apprendre à faire de la 
 
         23   photographie, avait-il des connaissances préalables, savait-il 
 
         24   comment manier un appareil photo, savait-il comment développer 
 
         25   les photos, avait-il des connaissances élémentaires en matière de 
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          1   photographie? 
 
          2   R. À cette époque-là, lorsqu'il est arrivé, Nhem En n'avait 
 
          3   aucune compétence en matière de photographie. Je lui ai seulement 
 
          4   appris à prendre les photos, je ne lui ai pas appris à développer 
 
          5   et à utiliser les liquides pour développer les photos. Je pensais 
 
          6   que, si je lui en apprenais trop, il ne pourrait pas tout 
 
          7   assimiler. <Je ne lui ai donc enseigné qu'un aspect à la fois, et 
 
          8   c'était la prise de vue.> 
 
          9   Q. Est-il exact de dire que, la première fois que vous avez 
 
         10   rencontré Nhem En à S-21, il ne s'y connaissait absolument pas du 
 
         11   tout en matière de photographie? 
 
         12   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         13   L'Accusation, vous avez la parole. 
 
         14   [10.00.58] 
 
         15   M. LYSAK: 
 
         16   Je pense que c'est une question dirigée. Le témoin a déjà donné 
 
         17   sa réponse. Il a déjà dit ce dont il se souvenait, ce qui <ne> 
 
         18   correspond <pas, manifestement, à de nombreux> éléments de 
 
         19   preuve. Je pense que la Défense n'a pas à mettre de mots dans la 
 
         20   bouche du témoin, comme "ne s'y connaissait pas du tout". 
 
         21   Me KOPPE: 
 
         22   Bien, je vais procéder différemment, pas de problème. 
 
         23   Q. Lorsque vous avez rencontré Nhem En pour la première fois, 
 
         24   vous a-t-il montré, ou a-t-il fait montre de compétence en termes 
 
         25   de photo, sur la façon de prendre des photos, ou vous a-t-il 
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          1   <parlé d'>une certaine instruction en matière de photographie 
 
          2   qu'il aurait <> suivie en Chine? 
 
          3   Vous a-t-il <> dit qu'il était photographe à l'occasion de 
 
          4   visites importantes de Chinois sur différents barrages dans le 
 
          5   pays? 
 
          6   [10.02.21] 
 
          7   M. NOEM OEM: 
 
          8   R. Parlons de Nhem En. Même s'il a dit avoir appris la 
 
          9   photographie en Chine, d'après ce que j'ai observé, il ne pouvait 
 
         10   même pas insérer correctement une pellicule dans un appareil 
 
         11   photo. 
 
         12   Même <si, sur RFA, il s'est vanté> d'avoir suivi des séances de 
 
         13   photographie en Chine, comment cela aurait-il pu être possible, 
 
         14   alors qu'il ne pouvait même pas insérer correctement une 
 
         15   pellicule? 
 
         16   Il a parlé de la sélection de trois personnes de la division 
 
         17   "pour" étudier en Chine. Si c'était le cas, alors pourquoi est-il 
 
         18   venu apprendre auprès de nous? 
 
         19   <S'il avait tout su>, j'aurais été envoyé en prison… 
 
         20   Je <savais> que, quand on les envoyait apprendre auprès de nous, 
 
         21   c'était un signe, car <de nombreuses> personnes avaient déjà été 
 
         22   arrêtées. 
 
         23   Certains étaient accusés s'appartenir à un réseau de traîtres, 
 
         24   d'Américains, et étaient exécutés, mais, s'ils avaient des liens 
 
         25   avec des "Yuon", ils étaient épargnés. 
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          1   Et, moi, j'ai probablement été taxé d'appartenir à un réseau de 
 
          2   "Yuon", c'est ainsi que j'ai survécu. 
 
          3   [10.03.39] 
 
          4   Q. Finissons-en avec Nhem En. 
 
          5   Je vais vous lire, Monsieur le témoin, ses propos dans un 
 
          6   entretien avec les Américains Doug Niven et Peter Maguire, 
 
          7   document E3/7495 - ERN en anglais: 00078256; en khmer: 00826558; 
 
          8   en français: 00795351. 
 
          9   Nhem En parle, Monsieur le témoin, et il dit: 
 
         10   Question: 
 
         11   "Qui étaient vos assistants?" 
 
         12   Réponse: 
 
         13   "Mes assistants étaient Ry, Sam, Nit, Song et Srieng." 
 
         14   À savoir, vous. Il dit effectivement qu'il était le chef, et vous 
 
         15   son assistant, son adjoint - est-<ce> exact? 
 
         16   R. C'est de la tricherie, pas seulement en ce qui concerne <une 
 
         17   personne>, mais en ce qui concerne tout le monde dans le pays <et 
 
         18   dans le monde. Il n'a pas dit la vérité. Malheureusement,> 
 
         19   certains de "mes gens" ont disparu "à" la montagne, mais, si vous 
 
         20   voulez avoir plus d'informations, demandez <donc> à Duch. 
 
         21   Il était chargé de cette section, il connaît tous les détails. 
 
         22   [10.05.27] 
 
         23   Q. C'est exact, Duch a confirmé que Nhem En n'avait aucun rôle à 
 
         24   jouer. 
 
         25   Suos Thy ne connaît pas Nhem En. 
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          1   Duch a dit que c'était vous le numéro 1 de l'unité de 
 
          2   photographie, et Song était le numéro 2, est-ce exact? 
 
          3   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          4   L'Accusation a la parole. 
 
          5   M. LYSAK: 
 
          6   Monsieur le Président, je m'oppose à ce que la Défense cite des 
 
          7   propos "au" dossier sans donner de <référence.> 
 
          8   Duch n'a pas <> nié que Nhem En ait joué un rôle à S-21. <Il a 
 
          9   confirmé qu'il en avait un.> 
 
         10   Et Nhem En n'a jamais dit <ici> qu'il était le chef. <C'est 
 
         11   quelque chose qu'il a dit dans un entretien.> Il ne l'a jamais 
 
         12   dit <dans ce> prétoire. 
 
         13   [10.06.27] 
 
         14   Me KOPPE: 
 
         15   Aucun problème. 
 
         16   Commençons par le témoignage de Duch en ce qui concerne Sreang - 
 
         17   ou le témoin -, et Song. 
 
         18   E3/7457, du 9 juillet 2009; dans sa déposition dans le dossier 
 
         19   001, il dit: 
 
         20   "Sreang était le chef de l'équipe des photographes qui contrôlait 
 
         21   régulièrement l'équipe." 
 
         22   Il a dit dans son témoignage du 4 août 2009, E3/7468: 
 
         23   "Le chef était <Nim Kimsreang> - le chef des photographes -, 
 
         24   suivi du Camarade Song, qui prenait les photos à Prey Sar." 
 
         25   Et, dans sa déposition du 27 avril 2009, Duch dit - <E3/5793>: 
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          1   "Le chef, c'était Sreang. J'ai demandé à Sreang de prendre des 
 
          2   photos des victimes récemment arrivées. C'est Sreang qui a fait 
 
          3   la <photo de la carte>, il était le chef de groupe. Et le 
 
          4   Camarade Song était le numéro 2." 
 
          5   [10.08.07] 
 
          6   J'aurais aimé retrouver le témoignage de Suos Thy, qui ne connaît 
 
          7   pas du tout Nhem En, mais je ne pense pas que ce soit utile. 
 
          8   Ma question est la suivante, Monsieur le témoin, est-ce exact de 
 
          9   dire que Nhem En n'avait aucun rôle important à jouer dans 
 
         10   l'unité de photographie? 
 
         11   M. NOEM OEM: 
 
         12   R. Oui, c'est exact, Nhem En n'avait aucun rôle à jouer. Il est 
 
         13   uniquement venu apprendre la photographie. Ce que Suos Thy a dit 
 
         14   est également vrai. Moi-même, je n'avais pas la possibilité de 
 
         15   circuler librement. <On m'a envoyé> prendre en photo les 
 
         16   prisonniers, <avant de> rentrer <là où je vivais>. Je suis 
 
         17   d'accord avec la déposition de Suos Thy, car Nhem En n'avait 
 
         18   aucun rôle à jouer, et c'est lui qui restait à l'extérieur de 
 
         19   l'enceinte. 
 
         20   [10.09.19] 
 
         21   Q. Merci, Monsieur le témoin. 
 
         22   Je vais passer aux tâches qui vous étaient confiées à S-21. 
 
         23   En quoi consistaient ces tâches… pendant que vous étiez à S-21, 
 
         24   où vous avez passé pratiquement trois ans? 
 
         25   R. Mon rôle consistait essentiellement à prendre des photos et à 
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          1   développer des pellicules. Lorsqu'on m'envoyait faire des photos, 
 
          2   j'y allais, et à mon retour je développais les pellicules. <C'est 
 
          3   tout.> 
 
          4   Q. Et vous, Song et Nit, où viviez-vous <> lorsque vous 
 
          5   <travailliez> à S-21? 
 
          6   R. Je n'ai pas entendu votre question. 
 
          7   Est-ce que vous parlez du moment où nous sommes partis, lorsque 
 
          8   les "Yuon" nous ont attaqués? 
 
          9   Lorsque j'étais à la division 703, certaines personnes ont fui en 
 
         10   Thaïlande, c'est lorsque j'étais photographe à la <703>. 
 
         11   Q. Je m'excuse, peut-être ma question n'était pas claire, je vais 
 
         12   la reposer. 
 
         13   Où viviez-vous, vous et vos deux collègues, lorsque vous 
 
         14   travailliez à S-21? 
 
         15   Est-ce exact que vous viviez tous les trois dans une maison 
 
         16   proche de celle de Duch? 
 
         17   [10.11.25] 
 
         18   R. Oui, c'est exact, tous les trois, nous vivions ensemble et 
 
         19   travaillions ensemble. 
 
         20   Q. Est-ce dans cette maison que vous et vos deux autres collègues 
 
         21   développiez les négatifs des photos prises dans l'enceinte de 
 
         22   S-21? 
 
         23   R. La maison où je vivais servait également à développer les 
 
         24   négatifs et les photos. Nous travaillions constamment là-bas. 
 
         25   Q. Monsieur le témoin, vous avez indiqué que votre maison se 
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          1   situait à 50 ou 70 mètres au nord-ouest de la maison de Duch. 
 
          2   Monsieur le Président, avec votre permission, j'aimerais 
 
          3   soumettre au témoin le document E3/10603 - ERN en anglais: 
 
          4   00210940 -, document E3/10603. 
 
          5   Il s'agit d'un plan de Phnom Penh. Et les bâtiments autour de 
 
          6   <S-21>. On y voit des maisons <sur le côté>. 
 
          7   J'aimerais soumettre ce document au témoin et lui demander s'il 
 
          8   peut identifier <la maison> sur cette carte. 
 
          9   Mme LA JUGE FENZ: 
 
         10   Envisagez-vous de projeter ce document? 
 
         11   [10.13.23] 
 
         12   Me KOPPE: 
 
         13   Je m'excuse, mais, oui, nous aimerions que le document soit 
 
         14   projeté. 
 
         15   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         16   Allez-y. 
 
         17   La régie, veuillez projeter le document demandé. 
 
         18   Huissier d'audience, veuillez remettre la copie papier au témoin. 
 
         19   (Présentation d'un document à l'écran) 
 
         20   Me KOPPE: 
 
         21   Je ne sais pas si cela apparaît déjà à l'écran. 
 
         22   Q. Monsieur le témoin, à droite, nous avons encerclé trois 
 
         23   maisons qui auraient été l'endroit où se trouvait la maison où 
 
         24   vous viviez et où vous avez développé les photos. 
 
         25   Reconnaissez-vous l'une des trois maisons que vous voyez à droite 
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          1   de la page, avec l'indication "maison d'interrogatoire et de 
 
          2   documentation, <anciennes maisons> de Duch"? 
 
          3   [10.15.10] 
 
          4   M. NOEM OEM: 
 
          5   R. Oui, je me souviens que la maison encerclée à l'encre bleue 
 
          6   est celle où je <travaillais>. 
 
          7   <Celle à côté,> c'est celle de Duch, située à 50 ou 70 mètres de 
 
          8   <celle où je vivais>. 
 
          9   Mme LA JUGE FENZ: 
 
         10   <Vous devez les identifier d'une façon ou d'une autre> pour le 
 
         11   procès-verbal <car le cercle n'est pas…> Nous n'avons pas de 
 
         12   problème, mais il faudrait que l'on puisse bien identifier ce que 
 
         13   le témoin <a identifié>. 
 
         14   Me KOPPE: 
 
         15   <Pour gagner du temps, nous voudrions récupérer ce plan>, puis 
 
         16   décrire à la Chambre ce que le témoin reconnaît. 
 
         17   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         18   Huissier d'audience, veuillez retourner le document à la défense 
 
         19   de Nuon Chea. 
 
         20   [10.16.28] 
 
         21   Me KOPPE: 
 
         22   Je me demandais pourquoi il parle de l'encre bleue, il n'y a pas 
 
         23   de bleu, de cercles bleus. Nous avons <un cercle jaune et deux 
 
         24   oranges>. 
 
         25   Mme LA JUGE FENZ: 
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          1   C'est <pourquoi je disais que c'était confus.> 
 
          2   Peut-être qu'on peut lui <demander de…> 
 
          3   Me KOPPE: 
 
          4   Très bien. 
 
          5   Q. Monsieur le témoin… 
 
          6   Peut-être qu'une caméra peut faire un gros plan sur le témoin 
 
          7   lui-même, peut-être que pour une fois on peut utiliser cette 
 
          8   caméra? 
 
          9   [10.17.05] 
 
         10   Mme LA JUGE FENZ: 
 
         11   L'huissier d'audience peut s'asseoir près de lui<, le laisser 
 
         12   désigner un endroit> et <> lire la description. 
 
         13   Me KOPPE: 
 
         14   Q. Veuillez à nouveau identifier la maison où vous, Nit et Song 
 
         15   viviez. 
 
         16   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         17   L'Accusation a la parole. 
 
         18   M. LYSAK: 
 
         19   Pour que tout soit clair, est-ce que ces cercles sont ceux qu'a 
 
         20   apposés le BCJI ou bien c'est ceux que vous-mêmes vous avez 
 
         21   apposés? 
 
         22   Me KOPPE: 
 
         23   C'est exact <>. 
 
         24   Q. Pouvez-vous identifier à nouveau la maison où vous viviez, 
 
         25   vous, Song et Nit? 
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          1   Pouvez-vous le dire à l'huissier d'audience assis près de vous? 
 
          2   [10.18.14] 
 
          3   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          4   Huissier d'audience, veuillez remettre à nouveau le document au 
 
          5   témoin pour qu'il puisse l'examiner. 
 
          6   Mme LA JUGE FENZ: 
 
          7   Monsieur le témoin, pouvez-vous identifier la maison, tel que 
 
          8   demandé par l'avocat? 
 
          9   M. NOEM OEM: 
 
         10   R. Oui, je vais l'indiquer à l'huissier d'audience qui est près 
 
         11   de moi. 
 
         12   Voici la maison où je vivais - la maison <dans le> cercle jaune 
 
         13   est celle où j'habitais. Et l'autre, c'est celle de Duch. La 
 
         14   troisième maison encerclée, je ne m'y suis pas rendu. 
 
         15   Mme LA JUGE FENZ: 
 
         16   Q. <Quelle est la couleur de la maison de Duch?> 
 
         17   M. NOEM OEM: 
 
         18   R. C'est la maison en orange. 
 
         19   [10.19.48] 
 
         20   Mme LA JUGE FENZ: 
 
         21   À la fin, Maître, pour le procès-verbal, vous allez nous dire 
 
         22   quels cercles <vous avez tracés> et quels sont les bâtiments 
 
         23   concernés. 
 
         24   Me KOPPE: 
 
         25   Q. Pour <être certains à 100 pour cent>, il y a deux cercles en 
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          1   orange<: celui en haut ou celui en bas?> Peut-être, l'huissier 
 
          2   d'audience peut nous aider. 
 
          3   M. NOEM OEM: 
 
          4   R. La maison encerclée en orange, <en bas>, est celle de Duch. 
 
          5   Q. Et celle en jaune est celle où vous viviez? 
 
          6   R. Je ne sais rien au sujet de la maison en haut en orange. 
 
          7   Q. Pour le procès-verbal, la maison en <jaune>, c'est la maison 
 
          8   d'interrogatoire et <> de documentation, <au> numéro 12, rue 348, 
 
          9   identifiée dans le document D49/8, procès-verbal d'audition du 
 
         10   témoin Seang Dany. 
 
         11   [10.20.56] 
 
         12   Mme LA JUGE FENZ: 
 
         13   Peut-être pouvez-vous nous donner une copie couleur que nous 
 
         14   joindrons au dossier, le document n'est pas versé en preuve, mais 
 
         15   c'est pour des besoins de visualisation que nous le joindrons au 
 
         16   dossier. 
 
         17   Me KOPPE: 
 
         18   Oui, nous le ferons, je vous remercie. 
 
         19   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         20   L'Accusation a la parole. 
 
         21   M. LYSAK: 
 
         22   Merci, Monsieur le Président. 
 
         23   Si je comprends bien, le témoin vient-il de dire qu'il vivait 
 
         24   dans une maison <d'interrogatoire>? 
 
         25   [10.21.35] 
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          1   Me KOPPE: 
 
          2   Non, c'est la description de cette maison, mais je ne sais pas si 
 
          3   cette description est exacte… mais c'est ce qui est dit dans le 
 
          4   document E3/10603. 
 
          5   Peut-être que l'annexe n'est pas exacte. Je vais essayer de 
 
          6   creuser ce point, car je m'intéresse au développement de photos 
 
          7   dans cette maison. Donc, je vais donc poser cette question. 
 
          8   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          9   Maître, vous pouvez reprendre votre interrogatoire. 
 
         10   Me KOPPE: 
 
         11   Je m'inquiétais du temps, mais je serais heureux de poursuivre, 
 
         12   Monsieur le Président. 
 
         13   Q. Monsieur le témoin, vous souvenez-vous où se trouvait le 
 
         14   matériel pour développer les négatifs dans cette maison? 
 
         15   Où se trouvait la chambre noire, où conserviez-vous les produits 
 
         16   chimiques, les outils de mesure, et cetera? 
 
         17   Pouvez-vous nous donner une description et des détails à ce 
 
         18   sujet? 
 
         19   [10.23.08] 
 
         20   M. NOEM OEM: 
 
         21   R. Oui, je m'en souviens, les pellicules, le papier, les produits 
 
         22   chimiques étaient conservés dans la chambre <noire> elle-même, 
 
         23   qui était assez grande <et avait la climatisation pour protéger 
 
         24   tout ce matériel. Et tout était entreposé dans cette pièce>. 
 
         25   Q. Tout le matériel nécessaire et les produits chimiques pour 
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          1   développer les négatifs se trouvaient toujours dans cette même 
 
          2   maison que vous avez occupée, vous, Song et Nit, et ce jusqu'au 7 
 
          3   janvier 1979? 
 
          4   R. J'ai récupéré ce matériel <ailleurs> et je l'ai conservé dans 
 
          5   cette chambre pour préserver l'intégrité des produits chimiques, 
 
          6   des pellicules et du papier. 
 
          7   [10.24.22] 
 
          8   Q. Je comprends, mais ma question était la suivante: est-ce que 
 
          9   ça a toujours été dans cette maison précise que vous avez 
 
         10   toujours stocké le matériel nécessaire entre mai 1976 et janvier 
 
         11   1979? 
 
         12   R. Je l'ai stocké dans ce même endroit. 
 
         13   Q. Dernière question concernant cette maison: Monsieur le témoin, 
 
         14   est-ce que vous viviez dans cette maison, vous, Song, Nit, 
 
         15   uniquement, ou à un moment donné, d'autres personnes vous y ont 
 
         16   rejoints? 
 
         17   R. Nous étions les seuls à y vivre, tous les trois. Même Nhem En 
 
         18   n'a jamais passé la nuit dans cette maison. Il <ne s'y est> même 
 
         19   pas <reposé> "en" journée. Je ne lui permettais même pas 
 
         20   d'accéder à la salle de développement des photos. Il venait, 
 
         21   restait peu de temps, et puis il devait repartir. Les occupants 
 
         22   de la maison étaient nous trois, uniquement. 
 
         23   [10.26.04] 
 
         24   Q. Parlez-moi du processus de développement lui-même. Pouvez-vous 
 
         25   nous dire comment vous développiez les négatifs? Était-ce une 
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          1   tâche difficile ou parfois, y avait-il des dérapages? 
 
          2   Pouvez-vous nous donner davantage de détails? 
 
          3   R. La chose la plus importante était le nettoyage des négatifs. 
 
          4   Si les produits chimiques n'étaient pas correctement mélangés, 
 
          5   cela pouvait détruire les négatifs. Le mélange des produits 
 
          6   chimiques est l'élément le plus important, et, si les <négatifs> 
 
          7   se touchaient, <peut-être un ou deux pouvaient être abîmés>. 
 
          8   <Quant au tirage, si une photo ou deux étaient détruites>, on 
 
          9   pouvait les reproduire, mais le plus important, c'était les 
 
         10   négatifs <eux-mêmes>, et il fallait faire très attention. 
 
         11   [10.27.14] 
 
         12   Q. Je vous pose ces questions, parce que, dans votre PV 
 
         13   d'audition, E3/7639 - ERN en anglais: 00162736; en français: 
 
         14   00338079; en khmer: 00162713 -, vous expliquez que quelquefois 
 
         15   les photos étaient endommagées, et vous deviez refaire les 
 
         16   photos. 
 
         17   L'avez-vous dit? 
 
         18   Vous en souvenez-vous? 
 
         19   Est-ce que cela se passait parfois? 
 
         20   Arrivait-il que des photos soient endommagées? 
 
         21   R. Oui, parfois, lorsque les photos étaient endommagées, on 
 
         22   pouvait les reproduire, mais, si les négatifs étaient endommagés, 
 
         23   alors, il fallait refaire les photos, il fallait photographier à 
 
         24   nouveau. 
 
         25   M. LE PRÉSIDENT: 
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          1   Merci, Maître. 
 
          2   Étant donné que la bande vidéo arrive à son terme et que nous 
 
          3   devons observer une pause, nous allons donc prendre une pause de 
 
          4   <15> minutes. 
 
          5   Suspension de l'audience. 
 
          6   (Suspension de l'audience: 10h28) 
 
          7   (Reprise de l'audience: 10h50) 
 
          8   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          9   Veuillez vous asseoir. 
 
         10   La Chambre <rejette> la requête de temps supplémentaire demandé 
 
         11   par Nuon Chea <car elle a été faite avec un préavis très court 
 
         12   et> parce que les conséquences sur le programme de la Chambre 
 
         13   <seraient> importantes. <De plus, la Chambre aura une audience 
 
         14   lundi par liaison vidéo.> 
 
         15   L'équipe de défense de Nuon Chea a également demandé à avoir la 
 
         16   possibilité de prononcer des remarques orales sur la citation à 
 
         17   comparaître d'un autre témoin <aujourd'hui, plutôt que vendredi>. 
 
         18   L'équipe de défense de Nuon Chea a à présent la parole pour poser 
 
         19   des questions au témoin. 
 
         20   Me KOPPE: 
 
         21   Ce n'est pas très clair pour moi. 
 
         22   [10.51.37] 
 
         23   Mme LA JUGE FENZ: 
 
         24   Ce matin, juste avant de commencer, vous avez fait des remarques. 
 
         25   Le problème, c'est que nous avons un programme déjà prévu. Si 
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          1   nous prolongeons le temps prévu, eh bien, nous allons devoir 
 
          2   reprogrammer <la liaison vidéo lundi et cela aura> un effet <> 
 
          3   domino. 
 
          4   Donc, s'il y a des problèmes de répartition du temps, il faut les 
 
          5   soulever plus tôt et pas à la dernière minute, faute de quoi il 
 
          6   est difficile de tenir compte de votre demande, étant donné les 
 
          7   contraintes. 
 
          8   Me KOPPE: 
 
          9   Madame la juge Fenz, c'est un non-sens total, et vous le savez. 
 
         10   Il n'y a pas de problème de programmation. 
 
         11   Mme LA JUGE FENZ: 
 
         12   Modérez vos propos. 
 
         13   Me KOPPE: 
 
         14   Non, hors de question, c'est le chef de l'unité de photographie. 
 
         15   Vous avez un imposteur, <à savoir Nhem En,> qui est venu déposer. 
 
         16   Et là, on a un témoin qui est très important pour S-21, et vous 
 
         17   dites non. 
 
         18   [10.52.35] 
 
         19   Mme LA JUGE FENZ: 
 
         20   Si vous pouvez, lorsque nous <aurons> terminé, formulez une 
 
         21   requête pour que ce témoin soit rappelé, et nous nous pencherons 
 
         22   sur votre requête. 
 
         23   Me KOPPE: 
 
         24   Bien. 
 
         25   Q. Monsieur le témoin, je vais poursuivre. Je vais rebondir sur 
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          1   une objection de l'Accusation par rapport à Nhem En, avant de 
 
          2   passer au processus de photographie à proprement parler. 
 
          3   L'avocat de la défense de Khieu Samphan a été <suffisamment> 
 
          4   aimable pour me rappeler la réponse de Nhem En, qu'il a donnée 
 
          5   lorsqu'on lui a parlé du fait qu'il était chef de la section des 
 
          6   photographes. 
 
          7   Et voici ce qu'il dit. Et je vais vous demander de réagir. 
 
          8   Le 21 avril, juste avant 9h45, Nhem En a dit la chose suivante - 
 
          9   je cite: 
 
         10   [10.53.31] 
 
         11   "Je suis revenu de Chine après la formation. Je n'occupais pas de 
 
         12   poste <élevé>, mais je considérais que j'étais le chef. <Là-bas,> 
 
         13   il y avait deux parties. Et, comme je l'ai dit un peu plus tôt, 
 
         14   moi, j'étais <un> chef d'équipe, et Sreang était aussi <un> chef 
 
         15   d'équipe. J'ai appris toutes les techniques en Chine, comme par 
 
         16   exemple comment faire des films, comment développer les photos, 
 
         17   comment dresser des cartes. Et, même si je n'étais pas spécialisé 
 
         18   dans ces domaines, je m'y connaissais davantage que tous les 
 
         19   autres, c'est pourquoi je considérais que j'étais le chef." 
 
         20   Quelle est votre réaction, Monsieur le témoin, à cela, à ce qui a 
 
         21   été dit par M. Nhem En? 
 
         22   M. NOEM OEM: 
 
         23   R. C'est une blague! 
 
         24   Nhem En était beaucoup trop jeune à cette époque. Il a dit qu'il 
 
         25   a été envoyé étudier en Chine. <Il y a seulement trois personnes 
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          1   de la division 703 qui ont étudié en Chine. Je n'ai pas eu cette 
 
          2   chance. Seuls les analphabètes ont été envoyés en Chine.> Moi, je 
 
          3   ne le crois pas une seconde, je ne crois pas une seconde qu'il 
 
          4   avait ces compétences ou qu'il avait ces connaissances, parce 
 
          5   qu'il était bien trop jeune. <S'il était compétent, pourquoi 
 
          6   m'a-t-il demandé de lui enseigner?> 
 
          7   [10.54.58] 
 
          8   Q. Vous avez dit un peu plus tôt qu'il ne savait même pas mettre 
 
          9   une pellicule dans un appareil photo. 
 
         10   Rappelons ce que vous avez dit un petit peu plus tôt, est-ce que 
 
         11   Nhem En ment quant à son rôle en tant que photographe à S-21? 
 
         12   R. Oui, c'est exact, parce que lorsqu'il est arrivé il ne 
 
         13   connaissait rien du tout à la photographie. <J'ai voulu le tester 
 
         14   et lui ai demandé de mettre un film dans l'appareil. Il n'a pas 
 
         15   pu le faire correctement.> Donc, lorsqu'il affirme qu'il avait 
 
         16   été envoyé étudier en Chine et qu'il était le chef d'équipe, 
 
         17   c'est faux, parce que, là où j'étais, nous étions trois seulement 
 
         18   à nous occuper de la photographie. <Nhem En est venu étudier 
 
         19   chaque jour un petit peu, puis il repartait là où il vivait.> 
 
         20   Q. Merci, Monsieur le témoin. 
 
         21   Je passe à présent au processus de la photographie dans 
 
         22   l'enceinte de S-21. 
 
         23   Monsieur le Président, avec votre autorisation, je souhaite faire 
 
         24   montrer au témoin des photos. 
 
         25   Ce sont les photos qui apparaissent dans le document E3/9214, il 
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          1   s'agit d'un ensemble de <photos prises> à S-21. 
 
          2   Ma suggestion est que l'on fasse remettre le dossier avec toutes 
 
          3   ces photos au témoin. 
 
          4   Pendant ce temps, mon équipe va faire projeter à l'écran les 
 
          5   photos qui sont dans ce document en cote E3, dans ce dossier 
 
          6   également, et je vais demander au témoin de passer en revue 
 
          7   chacune de ces photos, et nous les ferons défiler à l'écran en 
 
          8   même temps pour que tout le monde puisse les voir à l'écran. 
 
          9   [10.56.51] 
 
         10   Mme LA JUGE FENZ: 
 
         11   Aux fins de la transcription et étant donné que ça s'est déjà 
 
         12   produit, avez-vous rajouté des annotations? 
 
         13   Me KOPPE: 
 
         14   Pas du tout, parce que je ne sais pas exactement ce dont il va se 
 
         15   souvenir, c'est pourquoi il n'y a aucune marque sur ces photos. 
 
         16   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         17   Huissier d'audience, veuillez faire remettre le dossier au 
 
         18   témoin. 
 
         19   Me KOPPE: 
 
         20   Avec votre autorisation, Monsieur le Président, ces photographies 
 
         21   vont pouvoir être projetées à l'écran afin que le public puisse 
 
         22   également suivre. 
 
         23   [10.57.58] 
 
         24   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         25   La Chambre fait droit à votre requête. 
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          1   Services techniques, veuillez diffuser les photos à l'écran. 
 
          2   Le juge Lavergne a la parole. 
 
          3   M. LE JUGE LAVERGNE: 
 
          4   Oui, Maître Koppe, vous avez donné la référence E3/9214. Cette 
 
          5   référence correspond à la liste des photos, c'est une liste 
 
          6   nominative, mais est-ce que vous nous donnez les références des 
 
          7   photos elles-mêmes? 
 
          8   [10.58.38] 
 
          9   Me KOPPE: 
 
         10   C'est, à vrai dire, E3/9214a. 
 
         11   Vous trouverez toutes les photos <> utilisées par l'Accusation 
 
         12   dans son examen de Nhem En, dans son interrogatoire de Nhem En. 
 
         13   Il s'agit des photos qui nous ont été remises par le CD-Cam et au 
 
         14   dos desquelles figurent des annotations manuscrites. 
 
         15   Monsieur le Président, afin de faciliter ces questions, il serait 
 
         16   peut-être judicieux que l'huissier d'audience reste assis aux 
 
         17   côtés du témoin. 
 
         18   Q. Monsieur le témoin, je vois que vous êtes déjà en train de 
 
         19   parcourir le document. Permettez-moi de faire de même à l'écran. 
 
         20   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         21   Co-procureur, vous avez la parole. 
 
         22   M. LYSAK: 
 
         23   Je n'ai pas de E3/9214a, toutefois, j'ai les photographies, il 
 
         24   s'agit du document E3/9837. 
 
         25   [11.00.15] 
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          1   Me KOPPE: 
 
          2   Il y a également le document <E3/94.1>, c'est un ensemble de 
 
          3   photos d'époque, pour désigner ce même document. 
 
          4   Q. Eh bien, Monsieur le témoin, je vous ai présenté des photos, 
 
          5   des photos dont on suppose qu'elles ont été prises à S-21. 
 
          6   Reconnaissez-vous ces photos? 
 
          7   M. NOEM OEM: 
 
          8   R. Je ne me rappelle pas de toutes ces photos, car nous étions 
 
          9   trois à être photographes. 
 
         10   Ainsi, si ce n'était pas moi qui <prenais ces> photos, c'était 
 
         11   l'un des deux autres membres de mon équipe, <Song ou Nit. Seul 
 
         12   l'un de nous trois pouvait prendre des photos à cette époque. Il 
 
         13   n'y avait personne d'autre>. 
 
         14   [11.01.10] 
 
         15   Q. Je m'excuse si je n'ai pas été assez clair, je ne suis pas en 
 
         16   train de vous demander d'identifier les personnes qui 
 
         17   apparaissent sur les photos, je voudrais simplement vous demander 
 
         18   de passer en revue les pages et de me dire si ces photos sont des 
 
         19   photos qui ont été effectivement prises à S-21. 
 
         20   Est-ce que vous reconnaissez le format de ces photos, la taille, 
 
         21   la façon dont ces photos ont été prises? 
 
         22   R. Oui, c'est exact. 
 
         23   À S-21, parfois, des photos étaient prises de personnes qui 
 
         24   étaient debout contre un mur <ou une fenêtre.> 
 
         25   Q. Monsieur le Président, les photos n'"ont" pas apparu à l'écran 
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          1   au moment où le témoin a répondu. Pouvez-vous demander à la régie 
 
          2   de maintenir les photos à l'écran pour que tout le monde puisse 
 
          3   suivre? 
 
          4   Monsieur le témoin, ces photos ont été prises à S-21. Si on 
 
          5   déroule jusqu'au bas du document, vous verrez que sur chaque 
 
          6   photo, il y a un <verso> sur lequel figure un texte. Pouvez-vous 
 
          7   regarder <le dos> de ces photographies? 
 
          8   [11.03.18] 
 
          9   R. À l'époque, lorsque les photos ont été prises, nous les avons 
 
         10   développées et envoyées à Thy. Thy était probablement celui qui a 
 
         11   écrit ces informations. 
 
         12   Q. Continuez de regarder… pour voir si vous reconnaissez 
 
         13   l'écriture de Suos Thy. 
 
         14   Je ne suis pas sûr "si" l'écriture est toujours la même. 
 
         15   Pouvez-vous regarder le texte au verso des photos? 
 
         16   R. À l'époque, je ne savais pas qui a écrit au dos des photos. 
 
         17   <Après les avoir tirées, après les avoir> triées, <nous les 
 
         18   avons> envoyées à <Suos> Thy. C'est probablement lui qui a 
 
         19   "organisé" l'information - <le nom des personnes,> en ce qui 
 
         20   concerne la date d'entrée, par exemple. 
 
         21   [11.04.42] 
 
         22   Q. Cela fait <> sens. 
 
         23   Malgré ce que vous dites, Monsieur le témoin, Nhem En, dans ce 
 
         24   prétoire, a dit que c'est votre écriture apparaissait au dos de 
 
         25   ces photos. 
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          1   Pouvez-vous réagir? 
 
          2   R. Je n'accepte pas ce qu'a dit Nhem En. 
 
          3   Mes tâches consistaient à prendre les photos et à les développer. 
 
          4   Quant à l'écriture des noms et des dates, cela relevait de <la 
 
          5   responsabilité de> Suos Thy, <car il contrôlait toutes les 
 
          6   entrées dans la prison>. 
 
          7   Q. Merci. 
 
          8   Monsieur le témoin, tournez les pages et regardez toutes les 
 
          9   photos. On peut également les voir à l'écran. Vous verrez que 
 
         10   toutes les personnes figurant à la première partie de ce classeur 
 
         11   portent un numéro à la poitrine. 
 
         12   Voyez-vous ces personnes sur ces photographies qui portent des 
 
         13   numéros? 
 
         14   R. C'est Nit, Song <et moi> qui <apposions> les numéros. 
 
         15   Par exemple, moi-même, par précaution, je <mettais> les numéros 
 
         16   sur les photographies <que je prenais>. Et les personnes qui 
 
         17   prenaient les photos numérotaient <les photos qu'elles prenaient. 
 
         18   Si les photos étaient abîmées, nous demandions à Thy de pouvoir 
 
         19   les refaire>. 
 
         20   Il n'y avait pas de système de numérotation précis pour des 
 
         21   personnes entrant un jour particulier. En fait, c'était les 
 
         22   photographes qui utilisaient leur propre numération pour les 
 
         23   photos prises un jour donné, et c'était le cas pour moi… <Il n'y 
 
         24   avait aucune numérotation préétablie pour chaque journée. Cela 
 
         25   dépendait des photographes. Par exemple, s'il y avait 100 
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          1   personnes et que je ne pouvais en prendre que 20 ou 30… Selon le 
 
          2   nombre que Song prenait, il inscrivait des numéros… Cela 
 
          3   dépendait de chaque photographe et on les gardait pour les 
 
          4   archives.> 
 
          5   [11.07.18] 
 
          6   Q. Lorsque vous regardez ces photos… est-il arrivé que certains 
 
          7   jours aucun prisonnier n'arrivait, et vous deviez attendre que 
 
          8   des prisonniers arrivent en nombre suffisant pour commencer à les 
 
          9   photographier et à les numéroter? 
 
         10   R. La numérotation ne portait pas indication de date… mais c'est 
 
         11   une identification portée par le photographe, pour dire le nombre 
 
         12   de photos prises tel ou tel jour. 
 
         13   Cela valait <> pour Nit <>. Comme ça, s'il y avait des photos 
 
         14   endommagées, on savait exactement <> quels numéros étaient 
 
         15   endommagés <et on reprenait la photo>. 
 
         16   Comme je l'ai dit, il n'y a pas eu de système de numérotation 
 
         17   fixe pour les entrées quotidiennes de prisonniers. 
 
         18   Lorsque je prenais mon appareil photo, je savais que pour cette 
 
         19   pellicule, je pouvais prendre <plus de> 30 photos. <Et si les 
 
         20   photos étaient urgentes, je devais couper le négatif, développer 
 
         21   le film et tirer les photos. C'est pourquoi cette numérotation a 
 
         22   été mise en place par les photographes.> 
 
         23   [11.08.49] 
 
         24   Q. Je vais vous donner lecture de ce que vous avez dit aux 
 
         25   enquêteurs, E3/7639 - ERN en anglais: 00162737; en khmer: 
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          1   00162714; en français: 00338080. 
 
          2   Voici ce que vous avez dit: 
 
          3   "J'aimerais expliquer que, parmi nous trois, parfois je n'y 
 
          4   allais pas, mais eux ils s'y rendaient. Et parfois très peu de 
 
          5   prisonniers arrivaient… comme je l'ai dit, quatre à cinq 
 
          6   personnes. On les gardait pendant quatre ou cinq jours 'pour' 
 
          7   attendre un nombre plus important de prisonniers avant qu'ils ne 
 
          8   soient photographiés afin d'utiliser <un seul rouleau> de 
 
          9   pellicule à la fois." 
 
         10   Est-ce exact? 
 
         11   Pour ne pas gaspiller des <rouleaux> de pellicule, vous attendiez 
 
         12   que davantage de prisonniers arrivent avant de prendre des 
 
         13   photos. 
 
         14   Est-ce exact? 
 
         15   R. Oui, c'est exact, parce que, <si on devait couper les 
 
         16   négatifs, cela signifiait qu'on perdait deux poses. Sur une 
 
         17   pellicule de 30 poses, on n'en aurait eu que 12 ou 13.> 
 
         18   Il fallait donc conserver les rouleaux de pellicule <dans 
 
         19   l'appareil jusqu'à ce qu'on les ait utilisés entièrement>. 
 
         20   [11.10.47] 
 
         21   Q. Je vois par exemple le numéro 32 "à" la poitrine d'un 
 
         22   prisonnier - la photo 182, page <P01223720>. 
 
         23   Est-ce que cela veut dire que c'est des prisonniers qui entraient 
 
         24   un jour donné, au numéro 32, ou faisait-il partie d'un nombre 
 
         25   plus grand de prisonniers arrivés sur plusieurs jours? 
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          1   R. Parfois, des prisonniers arrivaient <et ils étaient au nombre 
 
          2   de 32>, et le numéro assigné identifiait le prisonnier donné. 
 
          3   Si un autre jour, il y avait 20 prisonniers, je commençais à 
 
          4   numéroter de 1 à 20, <et ceci à des fins de traçabilité, si une 
 
          5   photo était endommagée>. 
 
          6   Q. Veuillez vous reporter à la deuxième partie du classeur… la 
 
          7   deuxième partie des photos dans le classeur, c'est l'intercalaire 
 
          8   numéro 2, à la page P01223764. 
 
          9   Pouvons-nous projeter ce document à l'écran? 
 
         10   Avec votre permission, Monsieur le Président. 
 
         11   (Présentation d'un document à l'écran) 
 
         12   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         13   La régie veut bien projeter cette page à l'écran? 
 
         14   [11.12.43] 
 
         15   Me KOPPE: 
 
         16   Déroulons le document, pour voir davantage de photos. 
 
         17   Q. Monsieur le témoin, il semble que la numérotation ou 
 
         18   l'étiquetage des prisonniers n'est pas la même que les photos de 
 
         19   prisonniers que je vous ai présentées tantôt. 
 
         20   Ces prisonniers n'ont pas tout simplement un numéro, mais un 
 
         21   texte portant date d'entrée probable. 
 
         22   Il semblerait que c'est une méthode qui a été utilisée dès le 
 
         23   début de l'année 1978. 
 
         24   Est-ce exact? 
 
         25   Pouvez-vous nous dire comment le changement dans l'étiquetage et 
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          1   la numérotation s'est produit? 
 
          2   M. NOEM OEM: 
 
          3   R. Les photos prises de face et de profil répondent à une 
 
          4   pratique qui a été mise en œuvre en fin 1978. C'était <plus> 
 
          5   facile d'identifier les prisonniers. Et <cette> instruction <de 
 
          6   prendre> deux photos <émanait de Duch> - l'une de face, l'une de 
 
          7   profil, ainsi que la date d'entrée marquée pour la photo de face. 
 
          8   [11.14.21] 
 
          9   Q. J'y reviendrai. 
 
         10   Outre cette question de la prise de photos, est-ce exact que, 
 
         11   début 1978, la numérotation a changé avec l'utilisation des 
 
         12   étiquettes portant la date d'entrée, le nom du prisonnier? Est-ce 
 
         13   exact? 
 
         14   R. Ces changements visaient à <faciliter l'association> entre <la 
 
         15   photo> et le nom du prisonnier, <dans le cas où les photos 
 
         16   n'étaient pas prises correctement ou étaient endommagées>. 
 
         17   <> La date d'entrée et le nom avaient été marqués sur la photo de 
 
         18   face <pour nous aider à retrouver les détails de la personne dont 
 
         19   la photo devait être prise à nouveau>. 
 
         20   Q. Vous rappelez-vous quel était le système de numérotation? 
 
         21   On voit non seulement la date et le nom, mais également le numéro 
 
         22   utilisé pour un prisonnier particulier. 
 
         23   Était-ce un système trimestriel, mensuel? 
 
         24   Comment se faisait la numérotation, vous en souvenez-vous? 
 
         25   R. Oui. Comme je l'ai dit, c'est nous trois qui utilisions le 
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          1   système de numérotation. C'était un système individuel. <Si nous 
 
          2   avions perdu le numéro, nous retrouvions le négatif. Et> il n'y 
 
          3   avait pas de système de numérotation fixe pour identifier le 
 
          4   nombre total de prisonniers. <Cela venait de ma propre expérience 
 
          5   en matière de développement de photos.> 
 
          6   [11.16.24] 
 
          7   Q. Je comprends, mais, si on commence par la première série de 
 
          8   photos - page P01223764… je vois les prisonniers avec le numéro 
 
          9   312, 559, 659, 662. 
 
         10   Que signifient ces numéros? 
 
         11   Voulez-vous dire que ces numéros étaient utilisés 
 
         12   individuellement par les photographes? 
 
         13   Si oui, comment pouviez-vous savoir qu'une série de photos avait 
 
         14   été prise par vous ou par vos deux collègues, Song et Nit? 
 
         15   R. Il est difficile pour moi de me souvenir de ce que Nit et Song 
 
         16   faisaient en termes de numérotation et quel système ils 
 
         17   utilisaient. 
 
         18   Dans la dernière partie du régime, je demandais <en général> à 
 
         19   Song de prendre les photos et je ne faisais les photos 
 
         20   qu'occasionnellement personnellement. 
 
         21   Q. Dernière question relative à ces photos pour l'instant. 
 
         22   Huissier d'audience, allez s'il vous plaît à l'intercalaire 
 
         23   numéro 3. 
 
         24   Monsieur le Président, c'est à la page 0… P01223835. 
 
         25   Avec votre permission, on peut projeter ce document à l'écran 
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          1   également. 
 
          2   Monsieur le témoin, voici des photos de ce qui semble être des 
 
          3   cadres mais qui ne portent aucun numéro à la poitrine. Vous 
 
          4   pouvez parcourir les pages du document et me dire si vous 
 
          5   reconnaissez ces photos? 
 
          6   Ont-elles été prises par vous ou par vos deux collègues? 
 
          7   [11.19.20] 
 
          8   R. Les photos de ceux qui portent des casquettes représentent les 
 
          9   photos <de ceux qui travaillaient là. Pour ceux sans casquette, 
 
         10   ce sont, je crois, des prisonniers qu'on a emmenés. Ces photos 
 
         11   n'ont pas de numéro car elles n'ont pas encore été numérotées. 
 
         12   Les photos de ceux qui portent des casquettes sont celles de 
 
         13   cadres travaillant à la prison.> 
 
         14   Les prisonniers photographiés sans casquette sont ceux amenés par 
 
         15   véhicule. Ces photos ont été prises au début, raison pour 
 
         16   laquelle aucun système de numérotation n'a été utilisé. 
 
         17   Q. J'ai <de nombreuses> autres questions à vous poser, mais, vu 
 
         18   les contraintes de temps, je vais passer au développement de ces 
 
         19   photos. 
 
         20   Nous avons parlé des photos qui étaient parfois endommagées lors 
 
         21   du processus du développement. Si les photos étaient endommagées 
 
         22   lors du développement, que se passait-il? Que faisiez-vous? 
 
         23   [11.20.42] 
 
         24   R. Pour les photos endommagées lors du <tirage>, il n'y avait pas 
 
         25   de problème, ça veut dire que seul le papier était perdu ou 
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          1   gaspillé. Ces photos pouvaient être reproduites. <Mais>, lors du 
 
          2   développement, si les négatifs étaient détruits ou si le mélange 
 
          3   des produits chimiques n'était pas fait correctement, alors, des 
 
          4   photos étaient détruites et les négatifs aussi. 
 
          5   Q. Vous rappelez-vous des cas où le développement s'est mal passé 
 
          6   et vous avez dû photographier à nouveau les prisonniers 
 
          7   concernés? Vous rappelez-vous de tels cas? 
 
          8   R. Oui, il y avait des cas de ce genre. Par exemple, quand un 
 
          9   rouleau de pellicule dans… lors du développement, deux ou trois 
 
         10   <poses se chevauchaient, deux ou trois photos étaient détruites>. 
 
         11   Nous avons donc dû demander l'autorisation de Thy pour 
 
         12   re-photographier ces prisonniers. 
 
         13   Q. À cet égard, je vais vous lire ce que vous avez dit aux 
 
         14   enquêteurs dans votre PV d'audition - ERN en anglais: <00162734>; 
 
         15   en khmer: se terminant par <00162710>; en français: <00338076> -, 
 
         16   document E3/7639. 
 
         17   Voici ce que vous avez dit, je cite: 
 
         18   [11.22.34] 
 
         19   "Un jour, lors du développement, des photos ont été abîmées. 
 
         20   Lorsque j'ai demandé à refaire les photos, je n'en ai trouvé que 
 
         21   deux. J'ai demandé à Duch: 'Frère, les prisonniers amenés hier, 
 
         22   où <sont-ils tous partis>?' Duch a répondu: 'Ils sont tous partis 
 
         23   à la rizière. Allez les photographier à la rizière.'" 
 
         24   Vous souvenez-vous l'avoir dit aux enquêteurs? 
 
         25   R. Oui. Les photos ont été endommagées. J'ai demandé la 
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          1   permission à Duch, qui m'a dit d'aller à la rizière, et c'est ce 
 
          2   que j'ai fait. 
 
          3   Q. Où est-ce que ces photos de prisonniers ont été prises? 
 
          4   Était-ce dans l'enceinte de S-21? 
 
          5   R. Oui. Et, après cela, les photos ont été endommagées. Les 
 
          6   personnes qui n'étaient pas mises en cause étaient envoyées 
 
          7   travailler à la rizière. 
 
          8   [11.24.06] 
 
          9   Q. Duch a donc dit: "Allez chercher ces personnes à la rizière, à 
 
         10   Prey Sar." 
 
         11   Y êtes-vous allé vous-même dans ce cas précis? 
 
         12   Et, si oui, avez-vous pu reconnaître les personnes qui avaient 
 
         13   été photographiées quelques jours auparavant ou la veille de ce 
 
         14   jour-là? 
 
         15   R. Je les ai reconnues grâce au système de numérotation sur le 
 
         16   rouleau de la pellicule. Lorsque j'ai demandé à Duch la 
 
         17   permission, l'on m'a autorisé à aller à la rizière 
 
         18   re-photographier ces personnes. 
 
         19   Q. Dans l'enceinte de Tuol Sleng, y avait-il un bâtiment où vous 
 
         20   preniez ces photos? 
 
         21   Était-ce <pareil> à Prey Sar? 
 
         22   Où preniez-vous les photos des personnes qui étaient détenues 
 
         23   avant cela à S-21? 
 
         24   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         25   Monsieur le témoin, veuillez attendre que le microphone soit 
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          1   allumé. 
 
          2   M. NOEM OEM: 
 
          3   R. Nous avons amené <un appareil>, et nous avons utilisé un 
 
          4   rideau comme toile de fond pour prendre les photos. 
 
          5   [11.25.57] 
 
          6   Me KOPPE: 
 
          7   Q. Dans votre PV d'audition - à l'ERN en anglais: 00162736; en 
 
          8   khmer: 00162713; en français: 00338079 -, document E3/7639, vous 
 
          9   dites ce qui suit, la question est la suivante: 
 
         10   "Les cas où vous avez refait les photos à Prey Sar, ces cas sont 
 
         11   arrivés souvent?" 
 
         12   Vous avez répondu: 
 
         13   "Chaque fois que mes photos étaient endommagées, je suis allé 
 
         14   prendre des photos à Prey Sar… deux ou trois fois par an." 
 
         15   Est-ce une description exacte de ce qui s'est passé? 
 
         16   [11.26.54] 
 
         17   R. Oui, c'est exact, car, lorsque les photos étaient endommagées, 
 
         18   je demandais sa permission pour les refaire. 
 
         19   Q. Je vais vous poser une autre question. 
 
         20   Premièrement, les prisonniers photographiés à Tuol Sleng, où 
 
         21   allaient-ils généralement? Le savez-vous? 
 
         22   R. Je n'étais pas au courant de cet arrangement. Ce que je sais, 
 
         23   c'est qu'après avoir pris les photos, je retournais <> développer 
 
         24   les négatifs. Je ne sais pas où ces prisonniers étaient emmenés. 
 
         25   <Cela relevait d'une autre unité.> 
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          1   Q. Je vais vous lire ce que vous avez dit au BCJI - mêmes ERN que 
 
          2   <ceux que> je viens de donner. 
 
          3   La question est: 
 
          4   "Après la prise de photo, où les prisonniers étaient-ils 
 
          5   <envoyés>?" 
 
          6   Votre réponse: 
 
          7   "La majorité des prisonniers photographiés étaient envoyés 
 
          8   cultiver du riz, mais, outre cela, je ne sais pas. Ces 
 
          9   prisonniers envoyés à la rizière étaient <en majorité> des 
 
         10   petites gens. J'y suis allé les photographier. J'ai vu qu'ils 
 
         11   cultivaient du riz." 
 
         12   Vous rappelez-vous l'avoir dit aux enquêteurs du Bureau des 
 
         13   co-juges d'instruction? 
 
         14   [11.29.06] 
 
         15   R. Je veux par là dire que, lorsque je prenais les photos dans 
 
         16   l'enceinte <et qu'elles> étaient endommagées, alors, je me 
 
         17   rendais à la rizière pour photographier à nouveau ces personnes. 
 
         18   Il y avait des milliers de personnes qui travaillaient à la 
 
         19   rizière, <hommes et femmes>, ils y cultivaient du riz, 
 
         20   <produisaient du sucre de palme> et élevaient du bétail. 
 
         21   Q. Que voulez-vous dire par "les prisonniers que l'on envoyait à 
 
         22   la rizière étaient en grande majorité de petites gens <>"? 
 
         23   Que voulez-vous dire par là? 
 
         24   R. C'était les subordonnés et ceux <> qui ne jouaient pas un rôle 
 
         25   important. 
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          1   Q. Vous avez parlé de milliers de personnes. 
 
          2   Dans votre PV d'audition, vous avez dit avoir vu qu'ils 
 
          3   cultivaient du riz. Toutes ces personnes de rang inférieur qui 
 
          4   cultivaient le riz à Prey Sar, leurs biographies ont été 
 
          5   recueillies, consignées, leurs photos ont été prises à S-21; 
 
          6   est-ce le cas? Vous en souvenez-vous? 
 
          7   [11.30.56] 
 
          8   R. Parfois, les photos étaient prises, et eux ils étaient envoyés 
 
          9   là-bas. 
 
         10   Pour le reste des personnes travaillant dans les champs, je ne 
 
         11   sais pas <d'où> on les a envoyées, mais, lorsque je m'y suis 
 
         12   rendu, j'ai vu beaucoup de personnes à la rizière. Mais je ne 
 
         13   sais pas depuis quand on les a envoyées travailler à cet endroit. 
 
         14   <J'ignorais quand leurs unités avaient été créées.> 
 
         15   Q. Je vais vous lire quelque chose qui a été dit par Him Huy à la 
 
         16   Chambre au sujet des personnes qui étaient envoyées à Prey Sar. 
 
         17   Il s'agit de sa déposition, le 3 mai 2016, aux alentours de 
 
         18   15h39. 
 
         19   Question: 
 
         20   "Les gens ont-ils jamais été envoyés de S-21 à Prey Sar? 
 
         21   Si oui, pourquoi?" 
 
         22   Him Huy répond: 
 
         23   "Ils venaient de leur <propre> unité <et, alors,> ils arrivaient 
 
         24   à S-21. Toutefois, on ne les mettait pas directement dans 
 
         25   l'enceinte de la prison. Ils s'arrêtaient sur la route principale 
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          1   et on me demandait d'envoyer ces prisonniers à Prey Sar pour 
 
          2   qu'ils aillent travailler les champs." 
 
          3   [11.32.31] 
 
          4   Un peu plus loin, il parle de camions qui étaient utilisés pour 
 
          5   envoyer les gens depuis l'extérieur du périmètre de S-21 à Prey 
 
          6   Sar. 
 
          7   Cet incident dont vous parlez - et c'est ma question - lorsque 
 
          8   Duch était en colère parce que vous vous étiez trompé dans le 
 
          9   développement des négatifs, il vous a dit d'aller à Prey Sar, il 
 
         10   vous a dit de prendre à nouveau la photo de ces personnes. 
 
         11   Ai-je raison de dire que les personnes qui <avaient été> envoyées 
 
         12   à Prey Sar <avaient> également <été> prises en photo par votre 
 
         13   unité dans l'enceinte de Tuol Sleng? 
 
         14   R. Comme je l'ai dit, lorsque les photos étaient endommagées, je 
 
         15   l'en informais. Il m'a répondu que ces personnes avaient été 
 
         16   envoyées à Prey Sar. C'est là que je me suis rendu pour à nouveau 
 
         17   prendre leurs photos. 
 
         18   Q. Vous dites que cela arrivait deux à trois fois par année. 
 
         19   C'était la même chose qui se reproduisait à chaque fois? 
 
         20   C'est-à-dire que vous informiez Duch, et Duch vous répondait 
 
         21   d'aller dans les rizières reprendre les photos à chaque fois? 
 
         22   [11.34.02] 
 
         23   R. Oui. Il me demandait de prendre à nouveau les photos. 
 
         24   Me KOPPE: 
 
         25   Monsieur le Président, je vois l'heure qui tourne. Peut-être 
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          1   devrais-je m'interrompre à ce stade? 
 
          2   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          3   Merci, Maître. 
 
          4   Le moment est à présent venu de passer à la pause déjeuner. La 
 
          5   Chambre va lever l'audience, qu'elle reprendra à 13h30 cet 
 
          6   après-midi. 
 
          7   Monsieur Noem Oem, c'est à présent l'heure de la pause déjeuner. 
 
          8   Vous pouvez également prendre votre repas. Veuillez être de 
 
          9   retour dans le prétoire à 13h30. 
 
         10   Agents de sécurité, veuillez amener Khieu Samphan dans la salle 
 
         11   en bas et ramenez-le dans le prétoire pour l'audience cet 
 
         12   après-midi avant 13h30. 
 
         13   Suspension de l'audience. 
 
         14   (Suspension de l'audience: 11h35) 
 
         15   (Reprise de l'audience: 13h30) 
 
         16   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         17   Reprise de l'audience. 
 
         18   Je vais passer la parole à l'équipe de Nuon Chea pour continuer à 
 
         19   poser les questions au témoin. 
 
         20   J'aimerais vous rappeler que vous avez déjà utilisé 90 minutes, 
 
         21   il vous reste 30 minutes pour votre équipe et celle de Khieu 
 
         22   Samphan. 
 
         23   Me KOPPE: 
 
         24   Bonjour, une nouvelle fois, Monsieur le témoin. 
 
         25   J'ai quelques questions supplémentaires à vous poser. Passons à 
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          1   un sujet complètement nouveau. 
 
          2   Q. Dans votre PV d'audition - E3/7639; ERN en anglais: 00162739; 
 
          3   en khmer: 00162715; en français: 00338083 -, vous parlez d'un 
 
          4   viol - viol d'une prisonnière. 
 
          5   Vous avez dit: 
 
          6   "Un infirmier a violé une prisonnière." 
 
          7   Vous souvenez-vous l'avoir dit aux enquêteurs? 
 
          8   [13.32.45] 
 
          9   M. NOEM OEM: 
 
         10   R. Oui, je l'ai dit aux enquêteurs. 
 
         11   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         12   Monsieur le témoin, veuillez attendre que le microphone soit 
 
         13   allumé. Ou vous pouvez ajuster la position de votre micro. 
 
         14   M. NOEM OEM: 
 
         15   R. Oui, <j'ai> dit aux enquêteurs <que l'auteur du viol était> 
 
         16   l'infirmier. 
 
         17   Me KOPPE: 
 
         18   Q. Vous souvenez-vous de son nom? Vous souvenez-vous de 
 
         19   l'identité de la prisonnière? Qu'est-il arrivé à l'infirmier - 
 
         20   a-t-il été puni? 
 
         21   [13.33.46] 
 
         22   R. Je ne me souviens pas de son nom ni de celui de la victime. 
 
         23   Par la suite, l'infirmier a été emprisonné, puis exécuté. 
 
         24   Q. Il a été exécuté à cause de son implication dans le viol de 
 
         25   cette prisonnière? 
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          1   R. Oui. 
 
          2   Q. Merci. 
 
          3   Dans votre PV d'audition - E3/7639; ERN en anglais: 00162735; en 
 
          4   français: 00338078; et en khmer: 00162712 -, vous dites avoir 
 
          5   photographié <deux> journalistes, <peut-être> cubains ou russes. 
 
          6   Vous souvenez-vous d'avoir dit cela aux enquêteurs du Bureau des 
 
          7   co-juges d'instruction? 
 
          8   [13.35.23] 
 
          9   R. Oui, j'ai fait des photos de deux journalistes. Je ne sais pas 
 
         10   s'ils venaient de Cuba ou de la Russie, mais ils avaient avec eux 
 
         11   un appareil photo. C'était soit un Canon soit un Pentax. 
 
         12   Q. Dans votre PV d'audition, vous parlez d'un Pentax, d'un 
 
         13   appareil photo de marque allemande. Pourquoi avez-vous dû 
 
         14   examiner cet appareil photo? Qui vous a donné cette instruction 
 
         15   et pourquoi? 
 
         16   R. Lorsqu'on les a amenés, on m'a appelé pour que je les 
 
         17   photographie. <Et Ta Duch m'a interrogé sur la marque de 
 
         18   l'appareil photo>. Je savais que l'appareil photo était un 
 
         19   Pentax, <fabriqué en Allemagne>. 
 
         20   Q. Sans nul doute, cet après-midi, le procureur vous posera des 
 
         21   questions sur les photographies des enfants. À la même page de 
 
         22   votre PV d'audition, celui que je viens de citer, vous avez dit 
 
         23   n'avoir jamais pris d'enfants en photo. Est-ce exact? 
 
         24   [13.37.03] 
 
         25   R. Je n'ai jamais fait de photos d'enfants. <Peut-être que mes 
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          1   subordonnés en ont fait.> Je ne faisais des photos que lorsqu'un 
 
          2   nombre important de prisonniers arrivaient et non lorsque les 
 
          3   prisonniers arrivaient en petit nombre. 
 
          4   Q. Je le comprends. 
 
          5   Vous étiez le principal responsable du développement des 
 
          6   négatifs. Je réalise que des milliers de négatifs ont été 
 
          7   développés, mais vous souvenez-vous avoir jamais vu des enfants 
 
          8   sur ces négatifs? 
 
          9   R. Il y avait trop de photos. Je ne puis me souvenir de toutes 
 
         10   ces photos. J'ai <rarement> vu un nombre important d'enfants. 
 
         11   Q. Pendant le développement des photos, vous vous souvenez avoir 
 
         12   vu, <en de rares occasions,> des enfants. Pouvez-vous nous donner 
 
         13   un pourcentage? Combien de négatifs d'enfants vous avez 
 
         14   développés sur le nombre total de photos? 
 
         15   [13.39.11] 
 
         16   R. D'après mes estimations, c'est seulement 10 pour cent des 
 
         17   photos. 
 
         18   Q. Est-ce possible que ce soit entre 1,5 et 2 pour cent? 
 
         19   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         20   L'Accusation a la parole. 
 
         21   M. LYSAK: 
 
         22   Merci, Monsieur le Président. 
 
         23   Il a posé une question, le témoin a donné une estimation, il 
 
         24   n'aime pas la réponse, et maintenant il veut diriger le témoin en 
 
         25   lui faisant ses propres propositions. La question est orientée. 
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          1   Mme LA JUGE FENZ: 
 
          2   S'il y a une base pour ce pourcentage que vous avancez, 
 
          3   <présentez-la>. 
 
          4   Me KOPPE: 
 
          5   <À vrai dire, je les ai comptés. Et> après avoir posé une 
 
          6   question ouverte, je suis autorisé à poser une question orientée. 
 
          7   Q. Monsieur le témoin, est-ce possible que votre pourcentage de 
 
          8   10 "est" un peu élevé et qu'il puisse <être> de 1 à 2 pour cent? 
 
          9   [13.40.34] 
 
         10   M. NOEM OEM: 
 
         11   R. Je les ai vus lors du développement des négatifs, mais <pas 
 
         12   durant le tirage des> photos. Ils arrivaient avec leurs parents. 
 
         13   Mais je n'ai pas vu qu'ils <arrivaient par centaines ou par 
 
         14   milliers>. C'était entre <quatre,> cinq et dix enfants 
 
         15   <seulement. Certains enfants n'ont pas été pris en photo.> 
 
         16   Q. Avez-vous revu ces enfants à Prey Sar lorsque vous vous y êtes 
 
         17   rendu? 
 
         18   R. Non, <jamais>. Peut-être qu'ils étaient avec l'unité des 
 
         19   femmes, mais pour l'unité des hommes, je n'ai jamais vu 
 
         20   d'enfants. À Prey Sar, il y avait deux unités - l'unité des 
 
         21   hommes et <celle> des femmes -, <elles étaient séparées.> 
 
         22   Q. Merci. 
 
         23   Passons à des questions portant sur les autres cadres travaillant 
 
         24   à S-21. 
 
         25   On a brièvement parlé de Duch. Vous avez également parlé dans 
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          1   votre PV d'audition, à une ou deux reprises, de Hor, le numéro 2 
 
          2   de S-21. Vous rappelez-vous de Hor? 
 
          3   [13.42.11] 
 
          4   R. Oui, je me souviens de lui. 
 
          5   Q. Que vous souvenez-vous à propos de lui? 
 
          6   R. Lorsque j'étais à S-21, Hor était l'adjoint. Il était borgne. 
 
          7   Lorsque les Vietnamiens sont entrés dans le pays, nous avons fui 
 
          8   dans les montagnes. "À" cette montagne, Hor et Duch ne 
 
          9   s'entendaient pas bien, <selon mes propres observations. Hor 
 
         10   suivait rarement les ordres de Duch, dans la mesure où il n'y 
 
         11   avait pas d'ordre venant du plus haut niveau>. 
 
         12   Q. Savez-vous quoi que ce soit au sujet de la division des tâches 
 
         13   et des responsabilités entre Duch, d'une part, et Hor, d'autre 
 
         14   part? 
 
         15   R. À l'époque, je n'ai pas prêté attention à leur rôle. Je 
 
         16   recevais tout simplement leurs ordres. En dehors de cela, toutes 
 
         17   les autres affaires relevaient d'eux et du ministère de la 
 
         18   défense nationale. J'ai entendu Duch appeler Ta Kong (phon.), et 
 
         19   d'après mes propres recherches, il semblerait que Ta Kong (phon.) 
 
         20   soit Son Sen. 
 
         21   [13.44.05] 
 
         22   Q. Je vais vous donner lecture de quelques extraits de la 
 
         23   déposition de Duch sur la division des tâches et des 
 
         24   responsabilités entre lui et Hor. Je vais donner lecture de trois 
 
         25   ou quatre courtes citations, qu'il a toutes confirmées il y a 
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          1   quelques mois dans ce prétoire. 
 
          2   Je vais d'abord lire les citations et je donnerai les extraits 
 
          3   par la suite, si vous me le permettez, Monsieur le Président. 
 
          4   Duch a dit de Hor - je cite: 
 
          5   "Je m'occupais <seulement> des détenus importants. Pour <les 
 
          6   autres>, c'est Hor qui s'occupait des détails. Hor s'occupait <de 
 
          7   la région> de Phnom Penh dans tous les domaines - les 
 
          8   interrogatoires, ainsi que la lecture des documents. Tout ce qui 
 
          9   se passait dans <la région> de Phnom Penh <passait par> Hor avant 
 
         10   <de me parvenir>. Hor gérait toutes les activités quotidiennes à 
 
         11   S-21, il était toujours occupé. C'était la vérité. Pour les 
 
         12   simples soldats, Hor contrôlait tout et pouvait ordonner de 
 
         13   pratiquer la torture." 
 
         14   Je vais vous donner les références de ces citations, mais avant 
 
         15   de le faire, Monsieur le témoin, pouvez-vous réagir à cela? 
 
         16   Est-ce là une description exacte de la division des tâches entre 
 
         17   Hor et Duch? 
 
         18   [13.46.05] 
 
         19   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         20   L'Accusation a la parole. 
 
         21   M. LYSAK: 
 
         22   Je ne comprends pas. Pourquoi attendre que le témoin réponde pour 
 
         23   fournir les références et les ERN - pour que toutes les parties 
 
         24   puissent vérifier? Je pense qu'il doit le faire avant que le 
 
         25   témoin ne réponde. 
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          1   Me KOPPE: 
 
          2   C'est beaucoup de numéros et cela prend du temps. 
 
          3   Mme LA JUGE FENZ: 
 
          4   Donnez la référence. 
 
          5   [13.46.36] 
 
          6   Me KOPPE: 
 
          7   Très bien. 
 
          8   ERN en anglais: 00153568; en français: 0013445; en khmer: 
 
          9   <00153459> - E3/5748. 
 
         10   <E3/1570; en anglais: 00154193>; ERN en khmer: <00154223>; <en 
 
         11   français: 00154208. 
 
         12   E3/5792 à 11h43. 
 
         13   E3/5771; en anglais: 00185500; en khmer: 00185492; en français: 
 
         14   00185509> 
 
         15   Je l'ai dit, il y a quelques mois, Duch a confirmé tous ces 
 
         16   extraits devant ce prétoire. J'espère que vous vous souvenez de 
 
         17   ce que je vous ai lu. Cela se résume à ce que Duch a dit, à 
 
         18   savoir que Hor était responsable des prisonniers pas très 
 
         19   importants. <Il gérait les opérations quotidiennes à Phnom Penh.> 
 
         20   Il contrôlait tout pour les simples combattants <>. 
 
         21   Est-ce exact ou vous avez une vision différente? 
 
         22   [13.48.58] 
 
         23   M. NOEM OEM: 
 
         24   R. Je ne <savais pas>. Je ne savais rien au sujet de la division 
 
         25   des rôles et des tâches entre ces deux personnes. Duch <était 
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          1   souvent en> contact avec Hor, mais je ne savais pas ce qui se 
 
          2   passait entre eux. <Mon travail consistait à prendre et à 
 
          3   développer des photos.> 
 
          4   Q. Pas de problème, Monsieur le témoin. Je vais passer à mon 
 
          5   prochain sujet. 
 
          6   Vous avez parlé d'un autre cadre qui travaillait à S-21, appelé 
 
          7   Sry. Vous souvenez-vous d'une personne appelée Sry? <> Je ne suis 
 
          8   pas très sûr de ma prononciation. 
 
          9   R. Sry était un membre du Parti. Il était chargé de la sécurité 
 
         10   des personnalités importantes. Il est venu demander du papier et 
 
         11   l'appareil photo et il a dit que c'était un ordre de Duch. Alors, 
 
         12   je lui ai remis ce matériel. 
 
         13   Q. Pourquoi avait-il besoin de cet appareil photo? Était-ce pour 
 
         14   <> les prisonniers importants? 
 
         15   [13.50.55] 
 
         16   R. Généralement, c'est moi qui prenais les photos et développais 
 
         17   les négatifs. Je n'avais aucune idée pour laquelle on lui avait 
 
         18   demandé de venir chercher le papier et l'appareil photo. 
 
         19   Peut-être que des personnalités importantes avaient été amenées - 
 
         20   car moi-même je <n'ai jamais pris> de photos de telles 
 
         21   personnalités. <Je n'avais aucune responsabilité dans le Parti. 
 
         22   J'étais juste un jeune.> 
 
         23   Q. Supposez-vous que c'était lui qui prenait en photo les 
 
         24   prisonniers importants? Autrement dit, il occupait vos fonctions, 
 
         25   mais pour prendre en photo les prisonniers importants - est-ce 
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          1   exact? 
 
          2   R. Oui. Moi et les membres de mon équipe n'avons jamais pris en 
 
          3   photo les personnalités importantes. 
 
          4   Q. Vous et les deux autres membres de votre équipe, Song et Nit, 
 
          5   avez-vous jamais pris en photo des prisonniers décédés? 
 
          6   [13.52.18] 
 
          7   R. Oui, à certaines occasions. Après que les prisonniers ont été 
 
          8   frappés à mort, on nous a demandé de les prendre en photo. Ils 
 
          9   sont morts au centre de détention. 
 
         10   Q. J'ai des questions à ce sujet, mais je vais laisser passer 
 
         11   pour des raisons de temps. 
 
         12   Monsieur le témoin, avez-vous jamais pris en photo des 
 
         13   prisonniers qui étaient des soldats vietnamiens? 
 
         14   R. Oui. 
 
         15   Q. Au sujet de ces photos, vous souvenez-vous si c'était des 
 
         16   soldats, des officiers? Quel type de soldats étaient-ils? 
 
         17   R. Ceux qui ont été amenés portaient des vêtements vietnamiens. 
 
         18   Je les ai pris en photo en mode portrait, comme c'est le cas pour 
 
         19   les prisonniers normaux. <On nous a dit que c'étaient des 
 
         20   prisonniers normaux.> 
 
         21   Q. Y a-t-il eu des cas où des personnes qui n'étaient pas 
 
         22   véritablement des soldats vietnamiens ont été forcées à porter 
 
         23   des uniformes vietnamiens - ou cela ne s'est-il jamais produit? 
 
         24   R. Je ne sais pas. 
 
         25   [13.54.17] 
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          1   Q. Je vais sauter certains sujets pour vous poser une dernière 
 
          2   question. 
 
          3   Ce matin, vous avez identifié la maison où vous, Song et Nit 
 
          4   vivaient et où vous vous serviez de la chambre noire pour 
 
          5   développer les négatifs. Vous avez dit que cette maison était 
 
          6   proche de celle de Duch, à 50 ou 70 mètres <au> nord-ouest <de la 
 
          7   rue 348>. Vous souvenez-vous d'une maison connue <aujourd'hui> 
 
          8   sous le nom de <"Radio> Beehive", près de la rue 360, où les 
 
          9   prisonniers qui <arrivaient> étaient réunis? Vous souvenez-vous 
 
         10   d'un tel bâtiment? 
 
         11   R. J'y suis allé en août, mais je <n'ai pas pu> le reconnaître. 
 
         12   Je me souviens <juste> que c'était près du canal d'évacuation des 
 
         13   eaux. Mais, maintenant, le paysage a beaucoup changé. 
 
         14   Q. Vous parlez d'août de cette année? Le mois dernier? 
 
         15   L'INTERPRÈTE ANGLAIS-FRANÇAIS: 
 
         16   L'interprète n'arrive pas à entendre le témoin. 
 
         17   [13.56.02] 
 
         18   R. Lorsque j'y suis allé, le paysage avait complètement changé. À 
 
         19   présent, il y a tellement de maisons. 
 
         20   Q. C'est bien vrai. Ma question est la suivante: lorsque vous 
 
         21   êtes allé à la rue 360, à la station de radio Beehive, était-ce 
 
         22   en août de cette année, à savoir le mois dernier? 
 
         23   R. <J'y suis allé avec un historien.> 
 
         24   Oui, c'était en 2016. Il m'a demandé de l'accompagner pour lui 
 
         25   montrer l'endroit. 
 

E1/474.101385171



Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 
Chambre de première instance 
Affaire n° 002/19-09-2007-CETC/CPI   
15 septembre 2016   

Transcription corrigée : Le texte entre les signes (<) et (>) a été corrigé dans le souci d'assurer la cohérence entre les trois 
versions linguistiques de la transcription. Les corrections sont basées sur les enregistrements audio dans la langue source  
et peuvent différer de l’interprétation verbatim dans la langue relais et la langue cible.  Page 68 

 
 
                                                          68 
 
          1   Q. Très intéressant. En août, vous êtes-vous également rendu à la 
 
          2   maison que vous avez reconnue ce matin, à la rue 348, la maison 
 
          3   où vous habitiez avec Song et Nit? Cette maison est-elle toujours 
 
          4   dans le même état? 
 
          5   R. Non, elle a changé. 
 
          6   Me KOPPE: 
 
          7   Avec beaucoup de regrets, Monsieur le Président, je vois que ma 
 
          8   demi-heure est terminée. Je vais m'en arrêter là. Je vous 
 
          9   remercie. 
 
         10   Merci, Monsieur le témoin. 
 
         11   [13.57.44] 
 
         12   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         13   Merci, Maître. 
 
         14   Avant de passer la parole aux co-procureurs pour poser des 
 
         15   questions au témoin, la Chambre aimerait avoir les observations 
 
         16   des parties sur le témoin 2-TCW-1065. 
 
         17   C'est le document E319/43.3.9-11. 
 
         18   Le 13 septembre 2016, la Chambre a informé les parties par voie 
 
         19   de courriel qu'elle envisage <de> citer un nouveau témoin, 
 
         20   2-TCW-1065, sur le segment consacré à la nature du conflit armé. 
 
         21   Nous aimerions inviter les parties à présenter leurs observations 
 
         22   sur ce sujet. 
 
         23   Je passe la parole à l'Accusation. 
 
         24   [13.58.58] 
 
         25   M. LYSAK: 
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          1   Merci, Monsieur le Président. 
 
          2   Nous avons examiné les PV d'audition du témoin. À notre avis, 
 
          3   c'est un témoin important. D'après ses fonctions, il peut parler 
 
          4   non seulement du conflit armé, mais également des purges dans la 
 
          5   zone Est, et nous dire exactement ce qu'il s'est passé dans cette 
 
          6   région, entre autres sujets. Nous pensons donc que c'est un bon 
 
          7   témoin à retenir et qu'il devrait être cité à comparaître. 
 
          8   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          9   Les co-avocats principaux pour les parties civiles ont la parole. 
 
         10   Me GUIRAUD: 
 
         11   Merci, Monsieur le Président. 
 
         12   Nous nous en rapportons à l'appréciation de la Chambre. 
 
         13   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         14   La défense de Nuon Chea? 
 
         15   [14.00.08] 
 
         16   Me KOPPE: 
 
         17   Si vous m'y autorisez, je pense que la défense de Khieu Samphan a 
 
         18   un avis bien marqué sur la question. Nous aimerions intervenir 
 
         19   seulement après cette équipe-là. 
 
         20   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         21   Défense de Khieu Samphan? 
 
         22   Me GUISSÉ: 
 
         23   Je vous remercie, Monsieur le Président, de me donner la parole. 
 
         24   Je dois dire que nous arrivons à un stade où, puisque nous sommes 
 
         25   amenés à faire des observations sur cette décision de faire venir 
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          1   ce témoin, TCW-1065, proprio motu de la Chambre, nous arrivons à 
 
          2   un moment où nous avons, du côté de la défense de Khieu Samphan, 
 
          3   un profond malaise. Et j'explique pourquoi - et quand je dis 
 
          4   profond malaise, c'est parce que j'essaye de trouver la formule 
 
          5   juste à ce stade des débats. 
 
          6   [14.01.12] 
 
          7   Un petit historique s'impose sur ce témoin en particulier. Le 22 
 
          8   mars 2016, soit à peu près il y a six mois - à peu près -, trois 
 
          9   PV ont été communiqués par l'Accusation dans le cadre des 
 
         10   obligations de communication dites "à décharge" - je mets bien "à 
 
         11   décharge" entre guillemets. Ça faisait suite à la décision que 
 
         12   vous avez rendue dans cette affaire, sur laquelle il y avait une 
 
         13   limitation des communications. 
 
         14   Pas plus tard que le 4 août dernier, nous avons eu ce débat sur 
 
         15   la question du statut de ces éléments qui étaient communiqués. 
 
         16   Et, lorsque du côté de la défense de Khieu Samphan, nous avions 
 
         17   indiqué que nous estimions que nous devions pouvoir répondre - au 
 
         18   moins savoir si les communications répondaient aux critères qui 
 
         19   avaient été fixés par la Chambre sur ce qui devait être 
 
         20   communiqué comme étant à décharge -, il avait été répondu par la 
 
         21   Chambre - par le biais de Monsieur le juge Lavergne - qu'il n'y 
 
         22   avait pas de préjudice, puisque ces documents étaient dans le 
 
         23   "Shared Drive Material" et que ce n'était pas des éléments qui 
 
         24   étaient versés au dossier. 
 
         25   [14.02.30] 
 

E1/474.101385174



Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 
Chambre de première instance 
Affaire n° 002/19-09-2007-CETC/CPI   
15 septembre 2016   

Transcription corrigée : Le texte entre les signes (<) et (>) a été corrigé dans le souci d'assurer la cohérence entre les trois 
versions linguistiques de la transcription. Les corrections sont basées sur les enregistrements audio dans la langue source  
et peuvent différer de l’interprétation verbatim dans la langue relais et la langue cible.  Page 71 

 
 
                                                          71 
 
          1   À l'époque - je recherchais le nom du témoin, que j'ai retrouvé 
 
          2   depuis -, la Chambre avait… - proprio motu également, sur des 
 
          3   communications qui avaient été faites d'éléments des dossiers 3 
 
          4   et 4 par l'Accusation - … la Chambre avait proprio motu aussi 
 
          5   décidé d'appeler Muy Vanny. Nous sommes dans le même cas de 
 
          6   figure, à savoir qu'il y a six mois, des communications - entre 
 
          7   guillemets "à décharge" - ont été faites par l'Accusation… Ni 
 
          8   l'Accusation, qui semble aujourd'hui changer de son de cloche, ni 
 
          9   les avocats des accusés n'ont estimé que c'était des éléments qui 
 
         10   étaient… 
 
         11   Mme LA JUGE FENZ: 
 
         12   <Pourriez-vous ralentir un peu?> 
 
         13   Me GUISSÉ: 
 
         14   OK. 
 
         15   Mme LA JUGE FENZ: 
 
         16   <Je crois que les interprètes anglais ont du mal à suivre.> 
 
         17   [14.03.21] 
 
         18   Me GUISSÉ: 
 
         19   Je vais essayer d'aller plus lentement. 
 
         20   Donc, de la même façon que pour Muy Vanny, nous nous retrouvons 
 
         21   avec un témoin qui avait été identifié normalement à décharge par 
 
         22   l'Accusation - et c'est pour ça qu'ils nous auraient communiqué 
 
         23   les PV de ce témoin -, que ni eux n'avaient jugé utile de faire 
 
         24   de 87-4, ni pour entrer les déclarations de ce témoin en preuve 
 
         25   ni pour l'appeler comme témoin. 
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          1   Aujourd'hui, je constate donc qu'il y a un changement de son de 
 
          2   cloche du côté de l'Accusation. Mais, nous qui étions censés 
 
          3   trouver ça à décharge, ben, aucun… aucune équipe de défense n'a 
 
          4   estimé que c'était utile de le faire venir. La Chambre décide, en 
 
          5   tout cas a l'air de vouloir le faire venir. Dont acte. 
 
          6   [14.04.15] 
 
          7   Seulement, là, nous arrivons à un stade particulier de la 
 
          8   procédure. Par une décision du 30 juin 2016 - enfin, en tout cas 
 
          9   une liste du 30 juin 2016 -, la Chambre, qui avait donc eu 
 
         10   également ces trois PV depuis mars 2016, la Chambre n'avait pas 
 
         11   jugé utile de mettre ce témoin sur sa liste des gens qu'elle 
 
         12   entendait entendre sur le segment du conflit armé. 
 
         13   Ce n'est que le 13 septembre, donc il y a deux jours, que nous 
 
         14   avons un mail nous indiquant que vous envisagez proprio motu de 
 
         15   faire venir ce témoin sur la base d'un document - E319/43.3.9-11 
 
         16   -, qui est donc le document de communication dont la Chambre 
 
         17   avait rappelé à l'audience de mise en état que ce n'était pas des 
 
         18   éléments qui étaient versés au dossier. 
 
         19   Donc, la Chambre va chercher des éléments qui sont extérieurs au 
 
         20   dossier, qui viennent des instructions 3 et 4, qu'aucune des 
 
         21   parties n'avait demandés - et nous sommes aujourd'hui le 15 
 
         22   septembre 2016, à quelques semaines de la fin de ce procès. 
 
         23   [14.05.37] 
 
         24   Alors, la première observation que j'ai, puisqu'on nous demande, 
 
         25   du côté de la Défense, nos observations face à cette décision 
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          1   qu'envisage de prendre la Chambre - si cette décision n'est pas 
 
          2   déjà prise -, eh bien, la première observation que nous avons du 
 
          3   côté de l'équipe de Khieu Samphan, c'est de dire que nous avons 
 
          4   un vrai problème d'insécurité juridique dans ce procès. 
 
          5   C'est-à-dire que, au 15 septembre 2016, alors qu'il y a eu une 
 
          6   instruction qui s'est déroulée pendant presque trois ans, que 
 
          7   nous avons une ordonnance de clôture depuis 2010, nous sommes en 
 
          8   2016 et on nous annonce un témoin qui n'avait été demandé par 
 
          9   personne. 
 
         10   Alors, qu'on soit bien clair. J'entends bien que les règles 
 
         11   devant cette Chambre permettent l'introduction d'éléments 
 
         12   nouveaux si on estime que c'est utile et fondamental. Et on peut 
 
         13   effectivement - et c'est le principe des 87-4, et cetera - 
 
         14   introduire des éléments nouveaux. 
 
         15   Mais n'oublions pas quand même que nous sommes devant une 
 
         16   juridiction où il y a eu une instruction. Et n'oublions pas que 
 
         17   cet élément nouveau vient d'une communication qui n'était pas 
 
         18   censée être au dossier, puisque c'est ce qu'on nous avait rappelé 
 
         19   à l'audience de mise en état. Et n'oublions pas non plus que nous 
 
         20   sommes le 15 septembre 2016. 
 
         21   [14.06.59] 
 
         22   Alors, la Chambre, oui, elle peut introduire des éléments 
 
         23   nouveaux, mais la manière dont ces éléments nouveaux sont entrés 
 
         24   depuis ces derniers mois systématiquement dans le cadre de notre 
 
         25   procès pose problème. Nous pourrons faire, à l'issue de la 
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          1   preuve, le petit pourcentage de ce qui était… des témoins et des 
 
          2   documents qui étaient dans le procès 02/2 et le pourcentage de ce 
 
          3   qui est venu des autres instructions - et le quantum est 
 
          4   absolument affolant. 
 
          5   Alors, j'entends bien qu'il y a possibilité d'avoir des éléments 
 
          6   nouveaux, mais je rappelle - et là, je suis obligée de chercher 
 
          7   sur mon ordinateur ce que je n'avais pas eu le temps d'imprimer… 
 
          8   Un petit retour en arrière. Dans votre décision où vous fixez au 
 
          9   1er septembre les derniers 87-4 que les… que l'Accusation doit 
 
         10   pouvoir faire dans le cadre de ce procès, vous dites… - et c'est 
 
         11   votre décision E319/47/3, et c'est au paragraphe 23, que je suis 
 
         12   obligée de citer en anglais parce que je n'ai pas de traduction 
 
         13   française… 
 
         14   Voilà ce que vous dites - c'est vous qui le dites: 
 
         15   [14.08.14] 
 
         16   (Interprétation de l'anglais) 
 
         17   "En tout état de cause, au moment où s'approche la fin de 
 
         18   l'examen de la preuve dans 002/2, il faut arriver à un point où 
 
         19   les parties peuvent s'appuyer sur <un ensemble de preuves 
 
         20   établies> au cours de l'instruction et du procès en cours dans ce 
 
         21   dossier. La valeur des éléments supplémentaires pour la 
 
         22   manifestation de la vérité doit être évaluée par rapport à 
 
         23   l'incertitude découlant du fait d'autoriser l'admission en preuve 
 
         24   d'un grand nombre d'éléments de preuve peu avant la fin des 
 
         25   débats, alors que d'autres parties n'ont peut-être pas 
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          1   suffisamment la possibilité d'apprécier ces informations et d'y 
 
          2   réagir." 
 
          3   (Fin de l'interprétation de l'anglais) 
 
          4   Fin de citation. 
 
          5   [14.08.59] 
 
          6   C'est ce que vous dites. 
 
          7   Aujourd'hui, moi, ce que je constate, c'est que ce que vous avez 
 
          8   dit en juin 2016, en disant: "vraiment, il faut faire attention à 
 
          9   la preuve qu'on amène", eh bien, nous, quand nous avons lu cette 
 
         10   décision, on se disait: enfin, ce que nous dénoncions depuis le 
 
         11   début de ces admissions en preuve, en masse, de documents qui ne 
 
         12   viennent pas de l'instruction 02/2, qui viennent d'instructions 
 
         13   extérieures sur lesquelles nous n'avons aucune prise, enfin, nous 
 
         14   nous disions, la Chambre a compris le problème que nous 
 
         15   soulevions. 
 
         16   Et là, je constate que, aujourd'hui, non seulement la Chambre n'a 
 
         17   pas compris, mais qu'elle contribue encore plus à cette 
 
         18   incertitude juridique, puisqu'elle nous demande - à quelques 
 
         19   semaines, encore une fois, de la fin du procès - d'entendre un 
 
         20   témoin qui n'avait été demandé par personne, alors que depuis 
 
         21   mars 2016… - un témoin qui n'avait été demandé par personne… 
 
         22   Alors que depuis mars 2016, puisque c'est la Chambre qui nous a 
 
         23   mis les PV à disposition, la Chambre en avait connaissance. Les 
 
         24   co-procureurs qui ont fait cette communication en avaient 
 
         25   connaissance et n'ont pas voulu faire de 87-4. Et les parties, du 
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          1   côté des accusés, pour lesquelles on communiquait ces éléments 
 
          2   qui étaient censés être à décharge, non seulement ne trouvaient 
 
          3   pas d'éléments à décharge, mais n'ont non plus demandé à ce que 
 
          4   ni ce témoin comparaisse, ni que ces déclarations soient versées 
 
          5   en preuve. 
 
          6   [14.10.20] 
 
          7   Donc, moi, voilà le contexte dans lequel j'interviens 
 
          8   aujourd'hui. Voilà pourquoi je vous dis: si vous nous demandez 
 
          9   nos observations, eh bien, non, du côté de la défense de Khieu 
 
         10   Samphan, nous ne sommes pas pour appeler à ce stade-ci un témoin 
 
         11   qui vient… - alors qu'il y a d'autres témoins qui viennent de 
 
         12   02/2 qui parlent du conflit armé, alors que nous avons demandé, 
 
         13   nous, par exemple, du côté de la Défense, le témoin TCE-87, si je 
 
         14   ne m'abuse, récemment, et que nous avons encore une fois 
 
         15   redemandé sa comparution, et qu'a priori y'a pas de demande… 
 
         16   Mais des éléments de 02/2 sur lesquels les parties demandent une 
 
         17   comparution, ça, on ne se prononce pas, mais on va chercher 
 
         18   quelqu'un qui vient d'un procès complètement extérieur et 
 
         19   qu'aucune des parties n'avait demandé auparavant. 
 
         20   [14.11.11] 
 
         21   Donc, là, moi, je pense que y'a un vrai malaise sur la manière 
 
         22   dont le procès est mené et organisé par rapport à la préparation 
 
         23   de la Défense, par rapport aussi à ce que ça veut dire sur… mais 
 
         24   de quelles preuves et… à quelles preuves on doit répondre et de 
 
         25   quelles charges exactes? En fonction d'une ordonnance de clôture, 
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          1   encore une fois, qui a été rendue depuis 2010, sur quel pied on 
 
          2   danse? Et nous sommes dans cette difficulté du côté de la défense 
 
          3   de Khieu Samphan. 
 
          4   Alors, oui, nous sommes dans cette situation, et je ne peux pas 
 
          5   vous dire que nous avons une grande illusion sur ce que vous 
 
          6   allez rendre. Si vous nous demandez des observations, c'est que, 
 
          7   en gros, la décision est déjà à moitié prise. Alors, si la 
 
          8   décision est à moitié prise, maintenant, je ne peux que rappeler 
 
          9   ce que nous estimons être un vrai problème d'insécurité 
 
         10   juridique, ce que nous estimons être une introduction plus que 
 
         11   tardive d'éléments extérieurs au procès 02/2 au départ. 
 
         12   Et nous demandons, si la Chambre doit appeler ce témoin - encore 
 
         13   une fois, un choix qui nous sera à ce moment-là imposé -, eh 
 
         14   bien, nous demandons d'avoir la possibilité et la faculté… du 
 
         15   temps pour préparer ce témoin. 
 
         16   [14.12.26] 
 
         17   Et quand je dis du temps, je suis obligée, parce que nous sommes 
 
         18   en audience publique, de rappeler que c'est important de rappeler 
 
         19   dans quelles conditions nous travaillons chaque jour, dans 
 
         20   quelles conditions nous devons à chaque fois nous adapter, 
 
         21   comment il faut réorganiser le travail, comment les plans ne 
 
         22   tiennent jamais parce qu'on a donné tel travail à telle partie, 
 
         23   avec des consultants qui sont en nombre limité. 
 
         24   Eh bien, quand vous introduisiez de la preuve nouvelle, ben, ça 
 
         25   veut dire une nouvelle préparation, ça veut dire que ce qui 
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          1   n'avait été organisé, eh bien, c'est désorganisé. Et ça veut dire 
 
          2   que ce temps-là qui nous permettait… qui nous… aurait dû 
 
          3   normalement nous permettre de travailler sur des conclusions 
 
          4   finales, par exemple, eh bien, c'est un temps qu'on est obligés 
 
          5   d'utiliser à nous réadapter chaque jour sur de la preuve 
 
          6   nouvelle. 
 
          7   Ce n'est pas normal, c'est encore moins normal dans le cadre d'un 
 
          8   procès où il y a eu une instruction. Et c'est d'autant moins 
 
          9   normal le 15 septembre 2106. 
 
         10   [14.13.17] 
 
         11   Donc, si vous entendez appeler ce témoin - et je pense que la 
 
         12   décision est déjà prise, nous verrons -, mais non seulement du 
 
         13   temps pour le préparer, en plus - et ça, je vous renvoie à la 
 
         14   dernière requête que nous avons déposée -, nous voulons les audio 
 
         15   qui sous-tendent ces PV, puisque c'est aussi un moyen de 
 
         16   contrôler la fiabilité et la crédibilité du témoin. 
 
         17   Et également, puisqu'on est dans un renouvellement incessant de 
 
         18   la preuve dans ce dossier, que l'on puisse savoir, une fois pour 
 
         19   toutes, est-ce que c'est le dernier témoin que l'on va nous 
 
         20   amener "de façon" surprise sur la liste des témoins qui doivent 
 
         21   comparaître dans le procès 02? 
 
         22   [14.14.04] 
 
         23   Et je terminerai en disant… - ce sont des éléments que je tiens à 
 
         24   rappeler parce que c'est quelque chose que nous dénonçons depuis 
 
         25   le début de l'introduction massive en preuve de ces éléments qui 
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          1   viennent des procès 3 et 4 - … nous faisons le… nous préparons le 
 
          2   procès en même temps que nous faisons le procès. C'est-à-dire que 
 
          3   l'instruction, qui est la base de la préparation de ce procès, eh 
 
          4   bien, elle se fait en même temps que le procès 02/2 - sauf que 
 
          5   c'est une instruction à laquelle nous ne faisons pas partie. 
 
          6   J'aurais beaucoup de choses à dire, mais je sais que le temps est 
 
          7   compté, donc, je m'arrêterai là. Simplement, si la Chambre entend 
 
          8   faire venir ce nouveau témoin - alors, encore une fois, qu'il 
 
          9   était connu au moins des autres parties… parce que le 
 
         10   co-procureur le connaît depuis 2012 -, mais si la Chambre entend, 
 
         11   il nous faut du temps pour préparer, les audio qui correspondent, 
 
         12   et que la Chambre tire les conséquences de cette introduction 
 
         13   massive de preuves nouvelles lorsqu'il sera… il s'agira de 
 
         14   discuter des conditions dans lesquelles nous allons faire nos 
 
         15   conclusions finales. 
 
         16   C'était un point que je tenais à marquer vraiment de façon 
 
         17   importante et symbolique, parce que là, je… les dernières 
 
         18   décisions qui ont été rendues par la Chambre… la masse de témoins 
 
         19   qui viennent de l'instruction 3 et 4 posent véritablement un 
 
         20   malaise au point de vue juridique. 
 
         21   [14.15.39] 
 
         22   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         23   La défense de Nuon Chea, je vous en prie. 
 
         24   Me KOPPE: 
 
         25   Merci, Monsieur le Président. 
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          1   Peut-être n'est-il pas inutile de donner des éléments de contexte 
 
          2   concernant l'identité de ce témoin en question. Apparemment, il 
 
          3   s'agit d'un parent assez éloigné de So Phim, chef de la zone Est, 
 
          4   et apparemment, il s'agit de quelqu'un qui était infirmier à un 
 
          5   hôpital appartenant à la division 4 de la zone Est. Cette 
 
          6   division 4 était une division importante dans la zone Est, elle 
 
          7   était dirigée par une personne que chacun connaît ici, à savoir 
 
          8   Heng Samrin. 
 
          9   [14.16.38] 
 
         10   Comme le sait la Chambre, notre position est différente 
 
         11   concernant la convocation de témoins des dossiers 3 ou 4. 
 
         12   Fréquemment, nous sollicitons nous-mêmes des témoins de ce type, 
 
         13   donc, il n'y a pas de problèmes <concernant la venue de cette 
 
         14   personne>. Est-ce que c'est un témoin important comme le prétend 
 
         15   l'Accusation? Nous pensons que non. En effet, nous avons lu ses 
 
         16   PV d'audition, ce témoin apparemment n'est guère en mesure de 
 
         17   répondre à certaines questions concernant des événements 
 
         18   importants intervenus en mai 78 et auparavant dans la zone Est. 
 
         19   Apparemment, cette personne, de l'avis de la Chambre, est 
 
         20   quelqu'un qui sera entendu concernant le conflit armé. Je ne sais 
 
         21   pas s'il est prévu qu'il parle aussi de la question des purges 
 
         22   dans la zone Est, je n'en sais trop rien, mais je soupçonne que 
 
         23   c'est effectivement le cas. Bien sûr, il y a un problème plus 
 
         24   important. Je m'explique. Cette personne, pour parler en termes 
 
         25   familiers, c'est de la piétaille par rapport aux gens 
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          1   véritablement importants qui devraient être entendus ici. 
 
          2   [14.18.26] 
 
          3   Si vous n'y voyez pas d'inconvénients, j'aimerais renvoyer la 
 
          4   Chambre à un ou deux paragraphes très intéressants de l'avis 
 
          5   minoritaire rendu par une personne qui, selon nous, est un des 
 
          6   juges les plus respectables dans le domaine du droit pénal 
 
          7   international, c'est un juge belge, Van den Wyngaert. 
 
          8   Dans son avis minoritaire dans l'affaire Katanga, <elle> a dit 
 
          9   différentes choses concernant le problème qui se pose, à savoir 
 
         10   le problème des éléments de preuve manquants. Ces preuves 
 
         11   manquantes en l'espèce, comme nous le savons tous, représentent 
 
         12   quelque chose d'extrêmement important. Et au paragraphe 148 de 
 
         13   son opinion minoritaire - je vais citer: 
 
         14   "L'absence complète de preuves émanant des personnes qui étaient 
 
         15   réellement au centre des événements à l'époque crée 
 
         16   inévitablement l'impression que les informations essentielles 
 
         17   font défaut. Des conclusions tirées en s'appuyant sur des 
 
         18   éléments de preuve incomplets sont intrinsèquement fragiles et 
 
         19   incertaines et ne sauraient suffire à prononcer une décision 
 
         20   au-delà du doute raisonnable." 
 
         21   [14.19.57] 
 
         22   Nous avons déjà demandé <si souvent> que soient convoqués les 
 
         23   témoins <les plus importants dans ce dossier et> concernant les 
 
         24   événements de la zone Est <et le> conflit armé. Nous avons 
 
         25   demandé à maintes reprises à la Chambre de convoquer Heng Samrin, 
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          1   le premier ministre Hun Sen, Ouk Bunchhoeun, <Pol Saroeun>, Pen 
 
          2   Sovan - ce sont les gens qui comptent vraiment et qui devraient 
 
          3   être entendus sur les événements en question, dont nous parlons 
 
          4   aujourd'hui et dont nous avons parlé hier, ainsi que ces <neuf> 
 
          5   dernières années. 
 
          6   Il nous est demandé de faire des observations, à présent, sur ce 
 
          7   neveu de So Phim, qui pourrait dire quelque chose. S'il vient, 
 
          8   très bien, s'il ne vient pas, pas de problème. Ce qui compte 
 
          9   vraiment, Monsieur le Président, c'est que les témoins que je 
 
         10   viens de citer viennent ici même et soient entendus. 
 
         11   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         12   Juge Lavergne. 
 
         13   [14.21.23] 
 
         14   M. LE JUGE LAVERGNE: 
 
         15   Oui. 
 
         16   Maître Guissé, c'est une question qui vous est adressée. Nous 
 
         17   avons bien entendu… nous avons entendu vos objections, mais vous 
 
         18   nous avez dit également que, le cas échéant, vous auriez besoin 
 
         19   de plus de temps. Est-ce que vous pourriez quantifier le temps 
 
         20   dont vous auriez besoin pour la préparation de cet éventuel 
 
         21   témoin? 
 
         22   Me GUISSÉ: 
 
         23   Ça va dépendre du moment où nous obtenons les cassettes audio en 
 
         24   lien avec ce PV, Monsieur le juge Lavergne, puisque, comme je 
 
         25   vous l'ai indiqué, nous avons… enfin, c'est le… je n'ai plus le 
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          1   nom… le numéro de la requête que nous avons déposée récemment, 
 
          2   mais nous avons appris récemment qu'il y avait des audio 
 
          3   sous-tendant toutes ces déclarations. Donc, à partir de ce 
 
          4   moment-là, en sachant quelle est la durée de ces audio, nous 
 
          5   pourrons évaluer. Là, pour le moment, je ne peux pas vous dire le 
 
          6   temps qui serait utile. 
 
          7   [14.22.23] 
 
          8   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          9   L'Accusation a la parole. 
 
         10   M. LYSAK: 
 
         11   Merci, Monsieur le Président. 
 
         12   <J'ai été> bref <parce que> je suis assez surpris par ce que j'ai 
 
         13   entendu de la part de la partie adverse. Nous venons d'entendre 
 
         14   des choses assez incroyables. Premièrement, on nous dit que cette 
 
         15   personne n'est pas importante. Nous venons d'entendre une 
 
         16   déformation complète de la position de cette personne. Ce n'était 
 
         17   pas un infirmier d'hôpital, c'était en fait le <chef> de 
 
         18   l'hôpital du régiment. Le 25 mai 78, quand <tous> les autres 
 
         19   grands dirigeants de la zone Est ont été victimes de purges, lui 
 
         20   a été promu et est devenu chef de régiment. Je n'arrive 
 
         21   absolument pas à comprendre que quelqu'un puisse dire que cette 
 
         22   personne n'était pas importante. Ses PV d'audition sont éloquents 
 
         23   - et j'imagine que c'est ça qui a capté l'attention de la 
 
         24   Chambre. 
 
         25   [14.23.32] 
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          1   On se plaint par rapport à la communication de ces PV d'audition. 
 
          2   Ils ont été communiqués parce qu'ils portent sur différentes 
 
          3   personnes importantes de la zone Est, dont la Défense affirme que 
 
          4   c'est un aspect essentiel de ce qui l'intéresse. C'est pour ça 
 
          5   que ces pièces ont été communiquées. Et je <ne suis pas> surpris 
 
          6   que la défense de Nuon Chea accepte la convocation de ce témoin. 
 
          7   <Elle l'utilise pour soulever un autre problème, sur lequel je ne 
 
          8   souhaite pas m'attarder maintenant, car ce n'est pas la question 
 
          9   que vous devez trancher.> 
 
         10   Plus important encore, la défense de Khieu Samphan s'est plainte 
 
         11   et a chapitré la Chambre au motif qu'elle aurait eu le culot de 
 
         12   dire qu'elle voulait entendre un témoin. Ça me semble incroyable. 
 
         13   Il s'agit là d'une Chambre de première instance qui fonctionne 
 
         14   sur la base d'actes d'investigation, c'est une recherche de la 
 
         15   vérité. Si les juges estiment que ce témoin contribuera à la 
 
         16   manifestation de la vérité, alors, il devrait être cité à 
 
         17   comparaître. 
 
         18   [14.24.51] 
 
         19   Nous avons <constamment> entendu de vagues objections, 
 
         20   maladroites et procédurales, de la part <de l'équipe> de Khieu 
 
         21   Samphan. Il y a assez de temps pour se préparer. Nous parlons ici 
 
         22   d'un témoin avec quelques PV d'audition pas très longs. Donc, ce 
 
         23   n'est pas un cas de figure où la Chambre convoquerait quelqu'un 
 
         24   pour demain - ça, se serait nuisible effectivement. <> Je suis 
 
         25   sûr que si la Chambre décide de convoquer la personne, elle 
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          1   laissera du temps aux parties pour se préparer. 
 
          2   La Chambre a une obligation, celle de ne pas se confiner à une 
 
          3   instruction qui a eu lieu il y a quelques années. Quand de 
 
          4   nouveaux témoins apparaissent, la Chambre doit saisir l'occasion. 
 
          5   Et si elle estime que ce témoin contribue à la manifestation de 
 
          6   la vérité - ce qui me semble être le cas -, alors, il faut citer 
 
          7   le témoin en question. 
 
          8   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          9   Merci à l'Accusation. 
 
         10   La Chambre remercie toutes les parties pour leurs observations. 
 
         11   Je constate que la défense de Khieu Samphan se manifeste. 
 
         12   Maître, veuillez être concise. 
 
         13   [14.26.15] 
 
         14   Me GUISSÉ: 
 
         15   Oui. Merci, Monsieur le Président. 
 
         16   Simplement pour… deux observations pour répondre à l'Accusation. 
 
         17   Premièrement, s'ils estimaient que ce témoin était si important, 
 
         18   ils avaient la possibilité de faire une 87-4 et de demander sa 
 
         19   comparution. Ils ne l'ont pas fait. Donc, à croire que, du côté 
 
         20   de l'Accusation en tout cas, ce n'était pas si important. 
 
         21   Et deuxièmement, ce que j'ai dit aujourd'hui, et que je répète 
 
         22   depuis un bon moment, n'est absolument pas nouveau, mais ce qui 
 
         23   est nouveau aujourd'hui, c'est que nous sommes le 15 septembre 
 
         24   2016. 
 
         25   [14.26.49] 
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          1   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          2   Merci, Maître. 
 
          3   La Chambre remercie les parties pour leurs observations, la 
 
          4   Chambre s'appuiera sur ces dernières pour se prononcer. 
 
          5   La parole est à présent donnée à l'Accusation, qui pourra 
 
          6   interroger le témoin. 
 
          7   Au total, l'Accusation et les co-avocats principaux disposent de 
 
          8   deux sessions. 
 
          9   INTERROGATOIRE 
 
         10   PAR M. LYSAK: 
 
         11   Merci, Monsieur le Président. 
 
         12   Bon après-midi, Monsieur le témoin. 
 
         13   Q. Tout d'abord, quelques rapides questions de suivi concernant 
 
         14   votre passé avant d'être affecté à S-21. D'après ce que vous avez 
 
         15   dit, dans un premier temps, vous avez été nommé photographe à la 
 
         16   division 703. Il y a une chose que je ne comprends pas. <Quel 
 
         17   était le but d'avoir> des photographes <au sein> de divisions 
 
         18   militaires comme la 703, pourquoi les a-t-on chargés de prendre 
 
         19   des photos? <> 
 
         20   [14.28.27] 
 
         21   M. NOEM OEM: 
 
         22   R. Laissez-moi vous fournir des détails. J'ai été blessé et 
 
         23   envoyé à l'hôpital. Je n'ai pas aimé la façon dont j'ai été 
 
         24   soigné. <J'étais en colère contre l'hôpital car> nous étions 
 
         25   victimes de discrimination en fonction de notre unité - par 
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          1   exemple, l'unité de 50 hommes <ou celle de 100 hommes> recevait 
 
          2   une <meilleure> nourriture <que celle des jeunes> - et donc, une 
 
          3   fois que j'ai été en mesure de marcher, je suis allé à la cantine 
 
          4   collective. Des blessés ont demandé du sel parce que la soupe 
 
          5   était fade, mais cela leur a été refusé. Moi, je me suis fâché - 
 
          6   parce que nous avions tous combattu sur le front, comment donc 
 
          7   pouvait-on être victime de discrimination? Les autres tables 
 
          8   mangeaient bien - et les autres savaient ce que je ressentais. 
 
          9   Environ une heure plus tard, Moeun, alias <Ta Rith>, est arrivé. 
 
         10   Il a envoyé son messager me chercher pour aller le rencontrer 
 
         11   chez lui. Il m'a dit de faire attention. Il a dit que je 
 
         12   risquerais de recevoir une piqûre qui me tuerait. L'après-midi, 
 
         13   quand un infirmier est venu me faire une injection, j'ai refusé. 
 
         14   J'ai dit à l'infirmier: "Demain, je quitte <> l'hôpital." C'est 
 
         15   ainsi que j'ai quitté l'hôpital - et il se trouve que c'était 
 
         16   aussi le jour de la chute de Phnom Penh. 
 
         17   [14.30.36] 
 
         18   Je l'ai rencontré au siège des autorités provinciales de Kandal. 
 
         19   J'ai été convoqué à une réunion, il m'a demandé de saisir des 
 
         20   véhicules, des motocyclettes faisant partie du butin de guerre. 
 
         21   <Nous avions peur que les soldats de Lon Nol nous tirent dessus 
 
         22   ou nous lancent une grenade. Une fois que nous avons eu fini ce 
 
         23   travail>, il m'a amené vers l'endroit où se trouvait Ta Nat. 
 
         24   Celui-ci m'a désigné photographe à la division 703 à compter de 
 
         25   ce moment. 
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          1   Q. Je comprends que c'est parce que vous avez été blessé que vous 
 
          2   vous êtes retrouvé dans cette situation, mais je ne comprends pas 
 
          3   pourquoi la division 703 avait besoin de photographes. Que 
 
          4   deviez-vous photographier lorsque vous étiez à la division 703? 
 
          5   [14.31.47] 
 
          6   R. J'en ignore les raisons. J'y ai vu de nombreux <appareils 
 
          7   photos, là-bas, et> ils m'ont dit que je devais prendre des 
 
          8   photos <de soldats avant qu'ils ne partent au front,> pour les 
 
          9   archives. 
 
         10   Q. Avez-vous pris des photos avant d'être affecté à S-21? 
 
         11   R. À l'époque, je n'avais pas encore toutes les compétences en 
 
         12   photographie. Au départ, on a recruté six d'entre nous, et, par 
 
         13   la suite, trois ont été envoyés étudier en Chine, tandis que les 
 
         14   trois autres, dont moi, <sont restés. Nous ne parlions pas de 
 
         15   langue étrangère>. Nous avons trouvé des gens qui nous ont aidés 
 
         16   à <traduire les modes d'emploi des appareils,> pour voir comment 
 
         17   <les> utiliser. <Par exemple, les notices de mélange des 
 
         18   produits, comment développer les négatifs. Tous ces documents ont 
 
         19   été traduits en khmer et nous avons ainsi appris le métier. Il y 
 
         20   avait plein de papier photo et de négatifs. Lors de notre 
 
         21   apprentissage, nous nous moquions de la quantité que nous 
 
         22   gâchions, du moment que nous pouvions apprendre rapidement.> 
 
         23   Q. Passons à votre formation. Vous avez dit dans E3/7639 - ERN en 
 
         24   khmer: 00162708; en anglais: 00162732; en français: 00338074; 
 
         25   document E3/7639 -, voici ce que vous avez dit au BCJI - je cite: 
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          1   "Je ne suis jamais allé étudier en Chine. J'ai étudié sur le tas 
 
          2   auprès des collègues." 
 
          3   Fin de citation. 
 
          4   Qui étaient les collègues qui vous ont enseigné la photographie? 
 
          5   [14.34.09] 
 
          6   R. À l'époque, la prise de photos était facile, c'est le 
 
          7   développement des négatifs qui était le plus dur. À l'époque, 
 
          8   nous avons demandé de l'aide aux photographes de l'ancien régime 
 
          9   qui avaient été évacués de Phnom Penh vers les campagnes. Nous 
 
         10   leur avons demandé de l'aide <pour traduire les manuels en khmer, 
 
         11   afin que nous puissions étudier et pratiquer en même temps>. 
 
         12   Q. Comment avez-vous trouvé ces personnes? 
 
         13   R. On les a rencontrés par l'entremise de Ta Nat, le commandant 
 
         14   de la division. C'est à travers lui que nous leur avons demandé 
 
         15   de l'aide pour trouver des gens qui pouvaient interpréter cette 
 
         16   langue étrangère et nous montrer comment utiliser les appareils 
 
         17   photo. 
 
         18   Q. C'est comme cela que vous avez appris le développement des 
 
         19   photos - en lisant les manuels qui venaient avec ces appareils 
 
         20   photo, les manuels d'utilisation rédigés en langue étrangère <et 
 
         21   qui ont été traduits pour vous? Quelle était la source de vos 
 
         22   informations>? 
 
         23   [14.35.57] 
 
         24   R. Je me formais tout en travaillant. Ils ont traduit les manuels 
 
         25   pour moi. Et nous avons commencé à l'utiliser et nous avons 
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          1   obtenu de bons résultats. J'ai également appris comment 
 
          2   développer des négatifs <et à tirer des photos en pratiquant>. 
 
          3   M. LYSAK: 
 
          4   Monsieur le Président, je vais passer à un autre sujet. Peut-être 
 
          5   est-ce un moment opportun pour la pause? 
 
          6   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          7   Merci, Monsieur le substitut du co-procureur. 
 
          8   La Chambre va observer une pause de 20 minutes. 
 
          9   L'audience est suspendue. 
 
         10   (Suspension de l'audience: 14h36) 
 
         11   (Reprise de l'audience: 14h55) 
 
         12   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         13   Veuillez vous asseoir. 
 
         14   Le co-procureur, vous avez la parole pour reprendre votre 
 
         15   interrogatoire. 
 
         16   M. LYSAK: 
 
         17   Merci, Monsieur le Président. 
 
         18   Q. Monsieur le témoin, passons maintenant à la description de ce 
 
         19   qu'il s'est passé lorsque vous avez été affecté à la photographie 
 
         20   des prisonniers. Comment étiez-vous informé de l'arrivée des 
 
         21   prisonniers à S-21 - prisonniers que vous étiez censé 
 
         22   photographier? 
 
         23   M. NOEM OEM: 
 
         24   R. Lorsque les prisonniers arrivaient à S-21, Suos Thy me 
 
         25   téléphonait à partir d'un téléphone fixe. 
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          1   Q. Vous avez parlé du lieu où vous alliez prendre les photos. 
 
          2   Veuillez préciser: est-ce qu'il y avait un seul endroit où vous 
 
          3   preniez les photos, tout le temps <où vous êtes resté> à S-21, ou 
 
          4   y avait-il plusieurs endroits où l'on photographiait les 
 
          5   prisonniers <>? 
 
          6   [14.57.49] 
 
          7   R. À S-21, c'était là où Thy enregistrait les prisonniers entrant 
 
          8   et sortant. Après que Thy "ait" pris l'appareil photo, <les films 
 
          9   et> le papier pour photographier les prisonniers importants, 
 
         10   l'accès à cet endroit particulier nous était interdit. Seuls les 
 
         11   membres du Parti pouvaient y accéder. 
 
         12   Q. Lorsque vous-même, vous vous y êtes rendu, combien de temps 
 
         13   vous fallait-il pour photographier les prisonniers? 
 
         14   R. Tout dépendait du nombre. Il nous fallait quelques minutes 
 
         15   pour un <petit> nombre <> de prisonniers, mais plus d'une heure 
 
         16   lorsqu'il y avait de nombreux prisonniers. 
 
         17   Q. Après avoir photographié les prisonniers, avez-vous vu où on 
 
         18   les amenait? 
 
         19   [14.59.23] 
 
         20   R. On les amenait <aux bâtiments de> détention à S-21. 
 
         21   Q. Où alliez-vous après les avoir photographiés? Que faisiez-vous 
 
         22   ensuite? 
 
         23   R. Lorsque j'avais fini, je rentrais chez moi. Lorsque <les 
 
         24   pellicules avaient été entièrement utilisées>, je les 
 
         25   développais. Et si elles n'étaient pas totalement utilisées, je 
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          1   les conservais pour utilisation ultérieure. 
 
          2   Q. Vous avez dit qu'une fois les photos développées, elles 
 
          3   étaient envoyées à Thy - Suos Thy. Les transmettiez-vous 
 
          4   personnellement à Suos Thy ou quelqu'un d'autre s'en 
 
          5   chargeait-il? 
 
          6   R. C'est moi qui le faisais. 
 
          7   Q. Que faisait-on des négatifs - étaient-ils aussi remis à Suos 
 
          8   Thy ou bien les gardiez-vous? 
 
          9   R. Les négatifs étaient entreposés dans ma pièce, seules les 
 
         10   photos lui étaient remises. 
 
         11   Q. Comment entreposiez-vous les négatifs? Y avait-il un système 
 
         12   de classement en fonction de la date de la photo? De quelle façon 
 
         13   les négatifs étaient-ils conservés dans votre salle? 
 
         14   [15.01.48] 
 
         15   R. Nous entreposions ces négatifs, dans l'ordre, dans une salle 
 
         16   climatisée. 
 
         17   Q. La Défense a évoqué ce point avec vous, mais je ne suis pas 
 
         18   sûr d'avoir bien compris. Vous avez dit que parfois vous 
 
         19   attendiez quatre à cinq jours, jusqu'au moment d'avoir assez de 
 
         20   prisonniers, et c'est seulement à ce moment-là que vous alliez 
 
         21   les photographier. Durant ces quatre à cinq jours, où les 
 
         22   prisonniers attendaient-ils? Que faisait-on d'eux dans 
 
         23   l'intervalle? 
 
         24   R. Nous ne gardions pas les prisonniers. En réalité, les 
 
         25   pellicules n'étaient pas complètement utilisées. Je prends un 
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          1   exemple, celui d'une pellicule ayant 36 clichés. Nous prenions 
 
          2   tous les clichés avant de développer la pellicule. Nous ne 
 
          3   voulions pas couper la pellicule en plusieurs morceaux de crainte 
 
          4   d'endommager le reste. C'est pour cela que nous utilisions 
 
          5   jusqu'au bout la pellicule. Nous prenions tous les clichés avant 
 
          6   de développer la pellicule. 
 
          7   [15.03.26] 
 
          8   Q. Je comprends. Peut-être n'ai-je cependant pas compris ce que 
 
          9   vous avez dit avant. Avez-vous dit avoir attendu quatre à cinq 
 
         10   jours avant de développer les photos - ou bien avoir attendu 
 
         11   quatre à cinq jours avant d'aller <photographier les> 
 
         12   prisonniers? 
 
         13   R. Mettons que j'ai pris trois photos, il restait donc 33 clichés 
 
         14   dans la pellicule. J'attendais de développer le film, j'attendais 
 
         15   d'avoir pris tous les clichés. C'est seulement alors que je 
 
         16   développais la pellicule. Je ne voulais pas couper la pellicule 
 
         17   en plusieurs morceaux pour prélever les clichés déjà pris - 
 
         18   j'avais peur d'abîmer les autres parties de la pellicule, les 
 
         19   parties restantes. 
 
         20   Q. Je comprends, mais pour être sûr d'avoir bien compris, donc, 
 
         21   en une journée donnée, vous preniez trois photos, dix photos un 
 
         22   autre jour, ensuite, le lendemain, cinq photos, et après avoir 
 
         23   pris les 36 photos, vous développiez la pellicule. Est-ce ainsi 
 
         24   que cela se passait? 
 
         25   R. Oui. C'est seulement après avoir pris toutes les photos de la 
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          1   pellicule que je développais celle-ci. 
 
          2   [15.05.23] 
 
          3   Q. La défense de Nuon Chea vous a interrogé sur deux formats que 
 
          4   nous voyons le plus souvent parmi les photos de S-21. Vous avez 
 
          5   dit qu'à un moment il n'y avait pas de nombre. Vous dites aussi 
 
          6   avoir pris des photos de prisonniers debout contre un mur. Je 
 
          7   voudrais vous montrer des photos pour voir si c'est ce dont vous 
 
          8   parlez et pour voir si vous reconnaissez l'endroit en question. 
 
          9   Monsieur le Président, j'ai une série de photos à présenter au 
 
         10   témoin. Pendant ce temps-là, je peux en donner les références. 
 
         11   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         12   Huissier d'audience, veuillez remettre ces photos au témoin. 
 
         13   M. LYSAK: 
 
         14   Pour mémoire, les photos en question, eh bien, il y a 5000 photos 
 
         15   déclarées recevables, toutes concernent E3/8639 point - et 
 
         16   ensuite, les photos sont numérotées de 1 à plus de 5100. Donc, 
 
         17   chacune de ces photos que je vais utiliser aujourd'hui est versée 
 
         18   en preuve sous la cote E3/8639 point quelque chose. 
 
         19   Les photos remises au témoin sont les suivantes: E3/8639.4427, 
 
         20   .5089, .4926, .4724, et .5184. 
 
         21   J'aimerais présenter à l'écran certains exemples de photos, 
 
         22   Monsieur le Président. 
 
         23   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         24   Services techniques, veuillez projeter les photos en question. 
 
         25   [15.07.57] 
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          1   M. LYSAK: 
 
          2   Q. Prenons les trois ou quatre premières photos que je vous ai 
 
          3   remises. Il s'agit là de prisonniers qui semblent être debout à 
 
          4   l'extérieur contre un mur. On voit une bordure au sol. À l'écran, 
 
          5   on a <4926>, et on voit là un bâtiment avec des volets. 
 
          6   Reconnaissez-vous cet endroit, Monsieur le témoin? 
 
          7   M. NOEM OEM: 
 
          8   R. C'est l'endroit où Thy inscrivait les prisonniers entrants et 
 
          9   sortants<, le bâtiment devant>. 
 
         10   Mme LA JUGE FENZ: 
 
         11   Je pense que vous avez dit <3926>, ne serait-ce pas 4931? 
 
         12   Me KOPPE: 
 
         13   Non, non, ça, c'est le numéro de Yale (phon.). <Le numéro 26 est 
 
         14   sur> l'ERN. 
 
         15   Mme LA JUGE FENZ: 
 
         16   Très bien. 
 
         17   [15.09.03] 
 
         18   M. LYSAK: 
 
         19   Oui, les chiffres que je donne, ce sont ceux de la cote en E3, la 
 
         20   dernière partie de la cote. 
 
         21   Q. Merci, Monsieur le témoin. 
 
         22   Les deux dernières photos à présent. C'est 4724 et 5184. 
 
         23   J'aimerais qu'elles soient affichées à l'écran. 
 
         24   Apparemment, ces photos ont été prises à l'intérieur, à un 
 
         25   endroit où le sol est en damier. Est-ce que vous voyez cette 
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          1   photo de carrelage en damier? Est-ce que vous reconnaissez cet 
 
          2   endroit? 
 
          3   M. NOEM OEM: 
 
          4   R. <C'est une photo d'un> prisonnier amené sur place pendant la 
 
          5   nuit. J'ai reçu instruction de prendre en photo le groupe des 
 
          6   femmes dans cette salle commune - et ici je fais référence au 
 
          7   bâtiment situé au nord. 
 
          8   [15.10.29] 
 
          9   Q. Quand vous dites le bâtiment au nord, veuillez préciser. 
 
         10   Était-il à l'intérieur de l'enceinte, là où travaillait Suos Thy, 
 
         11   ou bien à l'extérieur de l'enceinte? 
 
         12   R. Ce n'est pas le bâtiment où travaillait Suos Thy, c'est un 
 
         13   bâtiment où étaient détenus les prisonniers. Cela dit, c'était 
 
         14   une grande pièce, celle où étaient placées en détention les 
 
         15   femmes avec leurs enfants. 
 
         16   Q. Vous avez dit que c'est au début de l'existence de S-21 que 
 
         17   des photos étaient prises de cette façon, avant que vous ne 
 
         18   passiez au système de numéros. D'après vos souvenirs, pendant 
 
         19   environ combien de mois avez-vous pris des photos semblables à 
 
         20   celles qu'on voit ici - et ce, donc, avant de passer à un système 
 
         21   de numération? 
 
         22   [15.11.56] 
 
         23   R. À l'époque, il n'y avait pas de photographes avant notre 
 
         24   arrivée. Donc, quand nous sommes arrivés, nous n'avons pas 
 
         25   employé de numérotation. C'est seulement plus tard que nous 
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          1   l'avons fait. 
 
          2   Q. Merci. 
 
          3   Venons-en à une autre série de photos. La Défense vous a 
 
          4   interrogé sur la pratique consistant à prendre la photo du 
 
          5   prisonnier de face et de profil - nous avons vu ça pour l'année 
 
          6   78. J'aimerais présenter quelques exemples de photos prises de 
 
          7   profil. 
 
          8   Monsieur le Président, j'ai donc ici un autre groupe de photos, 
 
          9   j'aimerais en donner la référence pendant qu'elles sont remises 
 
         10   au témoin. 
 
         11   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         12   Huissier d'audience, veuillez remettre ces documents au témoin. 
 
         13   M. LYSAK: 
 
         14   Série suivante de photos. Donc, E3/8639.193, .196, .4149, et 
 
         15   .4192. Et ensuite, à la fin, il y a une photo pour laquelle la 
 
         16   cote est différente, E3/8063.74. J'aimerais faire projeter à 
 
         17   l'écran l'une de ces photos. 
 
         18   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         19   Services techniques, veuillez faire apparaître à l'écran la photo 
 
         20   en question. 
 
         21   M. LYSAK: 
 
         22   Donc, ces photos ont été prises de profil, y compris celle qu'on 
 
         23   voit à présent à l'écran. Ça c'est .193 avec la cote en E3. On 
 
         24   voit que le prisonnier est assis sur une sorte de chaise. On voit 
 
         25   qu'il y a une sorte d'instrument qui se trouve derrière le crâne 
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          1   de la personne. 
 
          2   [15.14. 48] 
 
          3   Q. Sur quoi les prisonniers prenaient-ils place? Et qu'est-ce que 
 
          4   cet instrument que l'on peut voir juste derrière la tête de la 
 
          5   personne, à gauche de la tête à l'écran? À quoi servait cet 
 
          6   appareil? 
 
          7   M. NOEM OEM: 
 
          8   R. Pour les photos prises de face et de profil <avec cet 
 
          9   instrument derrière la tête, il s'agissait d'un ordre de Duch.> 
 
         10   Cet instrument nous a été remis, nous avons pu l'utiliser pour 
 
         11   stabiliser la tête. Et, parfois, on mesurait <même> la taille du 
 
         12   prisonnier. <Il est arrivé qu'on ne prenne pas de photos et qu'on 
 
         13   se contente de mesurer le prisonnier.> 
 
         14   Q. Quand vous mesuriez la taille du prisonnier, où ces 
 
         15   informations étaient-elles consignées et qu'en faisait-on? 
 
         16   R. Nous <l'avons fait> seulement pendant quelques jours, puis 
 
         17   nous <avons arrêté>, parce que <c'était difficile> de le faire. 
 
         18   Q. Prenons la dernière photo de cette série - E3/8063.74 -, c'est 
 
         19   un montage de photographies. J'aimerais faire apparaître à 
 
         20   l'écran la photo de la chaise. 
 
         21   [15.16.32] 
 
         22   Veuillez examiner cette photo, on voit ici une chaise. La photo a 
 
         23   été prise au musée de Tuol Sleng. Cette chaise, est-ce la chaise 
 
         24   qui était utilisée quand vous preniez en photo des prisonniers de 
 
         25   cette façon en 1978? 
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          1   R. Nous <avons pris> peu de photos où le prisonnier était assis 
 
          2   sur une chaise, y compris les photos de profil. En effet, ça 
 
          3   consommait beaucoup de pellicule s'il fallait prendre deux photos 
 
          4   par prisonnier. Autrement dit, une de face et une de profil. En 
 
          5   plus, ça prenait plus de temps et nous devions pour cela utiliser 
 
          6   plus de papier. Parfois, les prisonniers recevaient l'ordre de 
 
          7   s'asseoir sur la chaise, ensuite on les prenait en photo. Et 
 
          8   parfois le prisonnier restait debout. <Ça s'est passé de cette 
 
          9   façon plus tard.> 
 
         10   Q. Ma question porte sur la chaise en question. En haut, on voit 
 
         11   qu'il y a un instrument. Cette chaise, est-ce celle que nous 
 
         12   avons vue sur les photos précédentes de prisonniers? 
 
         13   [15.18.21] 
 
         14   R. Il n'y en avait qu'une. 
 
         15   Q. Cette chaise, était-elle conservée dans la salle où 
 
         16   généralement vous photographiez les prisonniers, en 1978? 
 
         17   R. À l'endroit de Thy. 
 
         18   Q. Arrivait-il que l'on prenne des photos de prisonniers à 
 
         19   l'intérieur de leurs cellules? 
 
         20   R. Oui, quand des prisonniers étaient amenés sur place pendant la 
 
         21   nuit, le <lendemain> matin, les gardiens ne les emmenaient pas en 
 
         22   bas pour la session de photographie. À ce moment-là, nous devions 
 
         23   y aller et prendre des photos. 
 
         24   Q. À quelle fréquence deviez-vous aller prendre les prisonniers 
 
         25   en photos dans leurs cellules? 
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          1   R. J'ai dû y aller environ deux fois. 
 
          2   Q. Lorsque vous avez été chargé de vous rendre dans les cellules 
 
          3   pour y photographier des prisonniers, qu'avez-vous observé quant 
 
          4   aux conditions de séjour des prisonniers? 
 
          5   [15.20.35] 
 
          6   R. Dans la salle commune, les gens n'étaient pas enchaînés ou 
 
          7   menottés, mais dans le cas des cellules individuelles, là les 
 
          8   chevilles étaient attachées - aux deux jambes. 
 
          9   M. LYSAK: 
 
         10   Monsieur le Président, j'aimerais passer à un autre groupe de 
 
         11   photos. Il s'agit, semble-t-il, de prisonniers se trouvant dans 
 
         12   <des cellules>. 
 
         13   Encore une fois, j'aimerais faire remettre ceci au témoin. 
 
         14   Pendant ce temps-là, je vais donner les cotes. 
 
         15   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         16   Huissier d'audience, veuillez remettre le document en question au 
 
         17   témoin. 
 
         18   M. LYSAK: 
 
         19   Aux fins de la transcription, le groupe de photos en question 
 
         20   c'est E3/8639.3299, .3303, .3795, .3859 et .2585. 
 
         21   [15.22.05] 
 
         22   J'aimerais faire projeter à l'écran tout d'abord la première 
 
         23   photo, à savoir 8639.3299. 
 
         24   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         25   La régie est priée de faire afficher le document en question à 
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          1   l'écran. 
 
          2   M. LYSAK: 
 
          3   Q. Vous avez dit que des prisonniers étaient parfois pris en 
 
          4   photo dans leurs cellules. Est-ce que c'est justement le cas dans 
 
          5   ces différentes photos? S'agit-il ici de photos prises dans les 
 
          6   cellules à S-21? 
 
          7   M. NOEM OEM: 
 
          8   R. Oui. Ces prisonniers n'étaient pas emmenés en bas, ils étaient 
 
          9   entravés dans leurs cellules et l'on m'a demandé d'aller les 
 
         10   photographier. J'ai donc emmené mon appareil photo et le matériel 
 
         11   requis pour les photographier. <Ils étaient nombreux et n'étaient 
 
         12   alors pas emmenés en bas.> 
 
         13   [15.23.47] 
 
         14   Q. Quand vous avez pris en photo des prisonniers non pas dans 
 
         15   leurs cellules, mais dans la pièce habituelle, est-ce que parfois 
 
         16   les prisonniers étaient menottés ou entravés - au moment de la 
 
         17   photo, dans la salle habituelle, donc? 
 
         18   R. Sur cette photo, les prisonniers étaient entravés dans leurs 
 
         19   cellules individuelles< - un prisonnier par cellule>. 
 
         20   M. LYSAK: 
 
         21   J'avais l'intention de passer à une autre série de photos, où 
 
         22   l'on peut voir apparemment des menottes et des chaînes. 
 
         23   Monsieur le Président, j'ai trois photos à présenter au témoin et 
 
         24   je vais en donner les références. 
 
         25   M. LE PRÉSIDENT: 
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          1   Huissier d'audience, veuillez remettre les documents en question 
 
          2   au témoin. 
 
          3   M. LYSAK: 
 
          4   Qu'ils soient actés comme suit, les photos sont: E3/8639.3319, 
 
          5   .3321 et <.3813>. 
 
          6   [15.25.22] 
 
          7   J'aimerais faire apparaître ces photos à l'écran. 
 
          8   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          9   La régie est priée de faire projeter les documents en question à 
 
         10   l'écran. 
 
         11   (Présentation d'un document à l'écran) 
 
         12   M. LYSAK: 
 
         13   Commençons par la première photo - .3319. Ici, on peut voir des 
 
         14   prisonniers qui sont menottés. 
 
         15   Q. Est-ce que c'est une photo prise dans une cellule ou bien dans 
 
         16   la salle habituelle? 
 
         17   M. NOEM OEM: 
 
         18   R. C'est une photo de <prisonniers qui viennent> d'arriver. La 
 
         19   photo a été prise à l'endroit où travaillait Thy. Dans le cas des 
 
         20   prisonniers qui devaient être photographiés, ils devaient 
 
         21   s'asseoir. Quant à la personne debout, elle attend son tour pour 
 
         22   être photographiée. 
 
         23   Q. Une fois les prisonniers amenés dans la salle, en plus d'être 
 
         24   menottés, avaient-ils parfois les yeux bandés? 
 
         25   [15.27.08] 
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          1   R. Quand ils étaient amenés de l'extérieur, la plupart avaient 
 
          2   les yeux bandés. C'est seulement juste avant la photo que l'on 
 
          3   leur enlevait le bandeau des yeux. <On demandait aux gardiens de 
 
          4   leur retirer le bandeau.> 
 
          5   M. LYSAK: 
 
          6   Trois, trois, deux, un - 3321 -, à présent. 
 
          7   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          8   Huissier d'audience, je vous en prie. 
 
          9   M. LYSAK: 
 
         10   Je demande simplement de faire apparaître à l'écran une photo 
 
         11   déjà remise au témoin. 
 
         12   (Présentation d'un document à l'écran) 
 
         13   Merci. 
 
         14   Q. Est-ce un exemple de ce que vous venez de décrire? Autrement 
 
         15   dit, est-ce une photo où l'on voit un prisonnier qui attend son 
 
         16   tour et qui a les yeux bandés? 
 
         17   [15.28.27] 
 
         18   M. NOEM OEM: 
 
         19   R. Oui. Comme je viens de le dire, quand ils étaient amenés sur 
 
         20   place depuis l'extérieur, ils avaient les yeux bandés. Et d'après 
 
         21   ce que j'ai pu conclure, c'est après leur arrestation qu'ils 
 
         22   avaient eu les yeux bandés. Quand ils arrivaient à la salle de 
 
         23   photographie, chacun était photographié à son tour. Et pour ce 
 
         24   faire, on enlevait le bandeau des yeux de celui qui devait être 
 
         25   photographié. <Et après avoir été photographiés, ils étaient 
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          1   emmenés en haut.> 
 
          2   M. LYSAK: 
 
          3   J'aimerais faire apparaître la photo suivante de la série - .3813 
 
          4   -, donc, 3813. On voit donc un prisonnier qui semble par terre, 
 
          5   les mains derrière le dos. Il semble relié à une sorte de chaîne 
 
          6   ou de corde. 
 
          7   Peut-on faire apparaître la photo à l'écran, Monsieur le 
 
          8   Président? 
 
          9   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         10   Allez-y, je vous en prie. 
 
         11   [15.30.03] 
 
         12   (Présentation d'un document à l'écran) 
 
         13   M. LYSAK: 
 
         14   Q. Vous souvenez-vous de prisonniers amenés dans la pièce avec 
 
         15   les mains attachées dans le dos - des prisonniers qui étaient 
 
         16   attachés par des chaînes semblables à celles que l'on voit sur la 
 
         17   photo? 
 
         18   M. NOEM OEM: 
 
         19   R. Cette personne n'était probablement pas menottée, raison pour 
 
         20   laquelle on l'a attachée à l'aide d'une corde. La personne a reçu 
 
         21   l'ordre de s'asseoir contre le mur à l'endroit où travaillait 
 
         22   Thy. 
 
         23   Q. Si je comprends bien, vous pensez que ce qu'on voit sur la 
 
         24   photo est une corde avec laquelle le prisonnier a été attaché - 
 
         25   vous ai-je bien compris? 
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          1   R. Oui, c'était peut-être une corde. 
 
          2   M. LYSAK: 
 
          3   Nous avons parlé de votre stock de négatifs, j'ai une question à 
 
          4   ce sujet. 
 
          5   [15.31.33] 
 
          6   Monsieur le Président, j'ai une série de photos que j'aimerais 
 
          7   soumettre au témoin pour lui poser des questions au sujet de la 
 
          8   pratique <concernant les> négatifs. 
 
          9   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         10   Huissier d'audience, veuillez remettre le document au témoin. 
 
         11   M. LYSAK: 
 
         12   Pour le procès-verbal, la prochaine série de photos sont au 
 
         13   E3/8639.1064, .4, .48, .386 et .703. 
 
         14   La raison pour laquelle je vous ai remis cette série de photos 
 
         15   <où l'on voit> les négatifs est qu'il apparaît sur chacune de ces 
 
         16   photos le nom des personnes, qui semble avoir été inscrit sur les 
 
         17   négatifs. On peut le voir apparaître en noir sur certaines des 
 
         18   photos. Et, sur d'autres, il y a un surlignage blanc et il 
 
         19   semblerait que le nom a été gravé. Ma question est la suivante: 
 
         20   Q. À un moment donné, les noms des prisonniers ont-ils été 
 
         21   inscrits directement sur les négatifs que vous conserviez? 
 
         22   [15.33.37] 
 
         23   M. NOEM OEM: 
 
         24   R. Après la prise de photo, je conservais toutes les pellicules, 
 
         25   le papier et les négatifs <dans la pièce de stockage>. 
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          1   Q. Y a-t-il un moment ou une période où les noms des prisonniers 
 
          2   ont été en quelque sorte inscrits ou gravés sur les négatifs? 
 
          3   R. Non, on inscrivait uniquement sur la barre en bois qui servait 
 
          4   au stockage des négatifs. 
 
          5   Q. Vous aviez donc une barre en bois, et qu'est-ce qui était 
 
          6   inscrit sur cette barre? 
 
          7   R. J'y ai inscrit le numéro et les noms, mais ce n'était pas 
 
          8   systématique, ça changeait tout le temps. 
 
          9   Q. L'écriture qui apparaît sur ces photos, est-ce la vôtre ou 
 
         10   celle de quelqu'un d'autre? 
 
         11   R. Nit et Song ne pouvaient pas bien écrire et ils sollicitaient 
 
         12   l'aide d'autres personnes. Mais pour moi, j'arrivais à bien 
 
         13   écrire et j'ai donc écrit ces noms moi-même. 
 
         14   [15.35.50] 
 
         15   M. LYSAK: 
 
         16   Merci pour cette précision. 
 
         17   Me KOPPE: 
 
         18   Je m'excuse, j'espérais que ce négatif serait projeté à l'écran. 
 
         19   J'ai <arrêté d'essayer> d'y accéder dans le système, mais 
 
         20   j'apprécierais que cela soit projeté à l'écran. 
 
         21   M. LYSAK: 
 
         22   Peut-on projeter le premier exemple cité, qui est le <8639>.1064? 
 
         23   (Présentation d'un document à l'écran) 
 
         24   M. LYSAK: 
 
         25   Q. Vous ai-je bien compris, Monsieur le témoin, lorsque vous 
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          1   dites qu'ici apparaît votre écriture? Et c'est ce qui a été 
 
          2   inscrit sur une barre en bois qui était rattachée au négatif - 
 
          3   est-ce exact? 
 
          4   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          5   Monsieur le témoin, veuillez attendre que votre microphone soit 
 
          6   allumé. 
 
          7   [15.37.24] 
 
          8   M. NOEM OEM: 
 
          9   R. C'est bien mon écriture, mais <le chiffre en bas, c'est un 
 
         10   chiffre variable de 0 à 9.> 
 
         11   M. LYSAK: 
 
         12   Pour que ce soit clair pour le procès-verbal, sur la photo, nous 
 
         13   avons une plaque <avec un chiffre> que porte le prisonnier, mais 
 
         14   il y a également un numéro ajouté - et je pense que c'est un 
 
         15   numéro utilisé par le musée de Tuol Sleng. 
 
         16   Monsieur le témoin, vous avez évoqué ceci avec la Défense, vous 
 
         17   avez dit en particulier que pour la dernière partie de votre 
 
         18   séjour à S-21, vous avez dit qu'à de rares occasions, vous avez 
 
         19   pris des photos, et généralement, vous utilisiez Song. 
 
         20   Q. Lorsque vous dites que c'était à de rares occasions, 
 
         21   pouvez-vous nous dire à quelle fréquence, vous-même, vous alliez 
 
         22   prendre des photos <chaque> mois? 
 
         23   [15.39.04] 
 
         24   R. Ça dépendait des circonstances. Lorsque les prisonniers 
 
         25   étaient emmenés depuis leurs localités, parfois, ils arrivaient 
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          1   <en> groupe de dix à vingt, et l'on m'appelait prendre des 
 
          2   photos. Mais lorsqu'il y avait <un ou deux> prisonniers 
 
          3   <seulement>, j'envoyais Nit ou Song prendre des photos. <Parfois, 
 
          4   un grand nombre de prisonniers était amené. Approximativement, je 
 
          5   prenais des photos une dizaine de fois par mois. Le reste, c'est 
 
          6   Suong qui s'en chargeait.> 
 
          7   Q. Je vais vous poser une question sur ce que vous avez dit dans 
 
          8   votre PV d'audition - E3/7639; ERN en khmer: 00162714; en 
 
          9   anglais: 00162738; en français: 00338081. 
 
         10   Vous avez dit: 
 
         11   "Je présume que j'ai personnellement photographié environ 200 à 
 
         12   300 personnes." 
 
         13   Fin de citation. 
 
         14   J'aimerais avoir des précisions, Monsieur le témoin. Dites-vous 
 
         15   que personnellement vous n'avez pris qu'environ 200 à 300 photos, 
 
         16   le reste des photos étant prises par le reste des membres de 
 
         17   votre équipe? Qu'entendez-vous par là, lorsque vous avancez le 
 
         18   chiffre d'environ 200 à 300 photos? 
 
         19   R. Comme je l'ai dit tantôt, je n'ai pris que quelques photos, et 
 
         20   mes subordonnés se chargeaient du reste. Je leur demandais de 
 
         21   prendre ces photos. <J'étais occupé avec le développement des 
 
         22   négatifs.> 
 
         23   [15.41.35] 
 
         24   Ce n'est que lorsqu'un grand nombre de prisonniers arrivait <>, 
 
         25   en une fois, que <Ta Duch me demandait de> prendre des photos. Et 
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          1   en certaines occasions, les pellicules étaient toutes 
 
          2   endommagées. 
 
          3   Q. Je vais poursuivre sur la page suivante, aux ERN que j'ai 
 
          4   fournis. Vous continuez en disant - je cite: 
 
          5   "J'utilisais la plupart du temps mes subordonnés pour prendre les 
 
          6   photos. Et moi, je développais les pellicules, parce que de 
 
          7   nombreuses photos ont été endommagées lorsque mes subordonnés les 
 
          8   ont développées." 
 
          9   Fin de citation. 
 
         10   Monsieur le témoin, est-ce une pratique normale pour vous de vous 
 
         11   appuyer sur vos subordonnés, qui prennent les photos, et vous, 
 
         12   vous chargez du développement de ces photos? 
 
         13   [15.42.44] 
 
         14   R. Ça n'arrivait pas tout le temps, tout dépendait des 
 
         15   circonstances. Parfois, je leur demandais de développer les 
 
         16   pellicules. Mais, lorsque les pellicules se touchaient, celles-ci 
 
         17   s'abîmaient. La pellicule <s'abîmait et, quand les mélanges des 
 
         18   produits n'étaient pas correctement faits, selon les normes, 
 
         19   elle> devenait grise - et la photo, une fois développée, était 
 
         20   noire. 
 
         21   Q. Je comprends. Ma question était la suivante: 
 
         22   Était-ce une pratique normale que vos subordonnés prennent les 
 
         23   photos, et vous, vous les développiez? Est-ce ainsi que se 
 
         24   déroulaient les choses la plupart du temps, lorsque vous étiez à 
 
         25   S-21? 
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          1   R. À certaines occasions, j'allais moi-même prendre les photos, 
 
          2   surtout lorsqu'un grand nombre de prisonniers arrivait. S'il y 
 
          3   avait un ou deux prisonniers uniquement, alors, j'envoyais mes 
 
          4   subordonnés faire le travail. 
 
          5   Q. Une question de suivi. Lorsqu'il arrivait qu'il y ait un grand 
 
          6   nombre de prisonniers entrant, était-ce uniquement vous, ou toute 
 
          7   votre équipe, qui allait photographier ces prisonniers? 
 
          8   R. La plupart des cas, nous y allions à deux, et une personne 
 
          9   restait en "stand-by" chez nous <afin de garder la maison>. 
 
         10   [15.44.56] 
 
         11   Q. Je vais embrayer sur ce que vous avez dit au conseil de la 
 
         12   défense. Il vous a demandé si vous n'aviez jamais pris des photos 
 
         13   de <prisonniers> décédés. Vous avez répondu: 
 
         14   "Oui, parfois, lorsque les prisonniers <avaient été battus à 
 
         15   mort>, on nous demandait de les photographier." 
 
         16   À ces occasions où des prisonniers <ont été> frappés à mort <>, 
 
         17   preniez-vous vous-même les photos ou envoyiez-vous l'un de vos 
 
         18   subordonnés, un membre de votre personnel, pour le faire? 
 
         19   R. Moi-même, <je suis monté dans le bâtiment, en direction du 
 
         20   sud,> pour prendre personnellement les photos. 
 
         21   Q. Qui vous informait qu'il y avait un prisonnier décédé qui 
 
         22   devait être photographié? 
 
         23   R. C'est Thy qui <avait appelé Ta Duch, et Ta Duch qui> me 
 
         24   demandait de venir. 
 
         25   Q. Qui vous a dit que ces prisonniers ont été frappés à mort - 
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          1   est-ce Thy ou quelqu'un d'autre? 
 
          2   R. <Cela avait été rapporté> à Duch. Et Duch m'appelait pour 
 
          3   prendre des photos du prisonnier décédé. <Une fois que je suis 
 
          4   arrivé sur place, Thy m'a demandé de prendre des photos.> 
 
          5   Q. Où alliez-vous prendre les photos de ces prisonniers décédés? 
 
          6   [15.47.17] 
 
          7   R. C'était dans un bâtiment situé au sud. 
 
          8   Q. Un bâtiment situé au sud dans l'enceinte de S-21 - est-ce 
 
          9   exact? 
 
         10   R. Oui, à S-21, il y avait des bâtiments au sud, à l'ouest et au 
 
         11   nord. 
 
         12   M. LYSAK: 
 
         13   Monsieur le Président, avec votre permission, j'aimerais 
 
         14   soumettre au témoin une série d'exemples, versés en preuve, qui 
 
         15   sont des photographies de prisonniers décédés. Et j'aimerais les 
 
         16   identifier pour le procès-verbal après les avoir remis au témoin. 
 
         17   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         18   Huissier d'audience, veuillez remettre les documents au témoin. 
 
         19   M. LYSAK: 
 
         20   Pour le procès-verbal, je viens de remettre au témoin trois 
 
         21   documents. 
 
         22   Le premier, c'est une photographie qui apparaît dans le livre de 
 
         23   David Chandler - "Voices of S-21"; document E3/1684; à l'ERN 
 
         24   00192764. 
 
         25   Le deuxième document est la photographie E3/8063.49. 
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          1   [15.49.13] 
 
          2   Troisième document soumis au témoin, c'est une liste de 
 
          3   prisonniers de S-21 morts de maladies en date du 12 octobre 1977 
 
          4   - document E3/3181; ERN en khmer: 00088691; en anglais: 00784614; 
 
          5   en français: 00728981. 
 
          6   Avec votre autorisation, Monsieur le Président, je commencerais 
 
          7   par faire projeter à l'écran la photographie du livre de David 
 
          8   Chandler à l'ERN en anglais: 00192764 - document E3/1684. 
 
          9   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         10   La régie veut bien projeter le document à l'écran? 
 
         11   M. LYSAK: 
 
         12   Merci. 
 
         13   Il y a deux photographies dans le livre de David Chandler, il y a 
 
         14   une photo d'entrée de Doeur Pheach. Et une photographie de son 
 
         15   cadavre avec une plaque portant son nom et une date. 
 
         16   [15.50.55] 
 
         17   Q. Ma première question est la suivante, Monsieur le témoin: 
 
         18   Est-ce que c'est votre unité qui a pris les photos de prisonniers 
 
         19   morts de maladies à S-21? 
 
         20   M. NOEM OEM: 
 
         21   R. En parlant des photographes qui prenaient les photos dans 
 
         22   l'enceinte de S-21, nous étions trois uniquement. Mais pour ceux 
 
         23   qui prenaient des photos à l'extérieur, il y avait Sry, qui était 
 
         24   un membre du Parti. <Je n'étais pas autorisé à prendre des photos 
 
         25   des hauts dirigeants du Parti.> 
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          1   Q. Concernant la première photo du prisonnier décédé, est-ce un 
 
          2   prisonnier qui était à l'intérieur de la prison? 
 
          3   Reconnaissez-vous le carrelage et le signe marqué sur le 
 
          4   prisonnier? 
 
          5   R. Parfois, les prisonniers mourraient sur le lieu des 
 
          6   interrogatoires, et parfois ils mourraient à leur arrivée. 
 
          7   M. LYSAK: 
 
          8   Une question de suivi. 
 
          9   Pouvons-nous projeter à l'écran la prochaine photographie - 
 
         10   <E3/8063.49>? 
 
         11   [15.52.54] 
 
         12   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         13   La régie veut bien projeter la photo à l'écran? 
 
         14   M. LYSAK: 
 
         15   Q. Monsieur le témoin, le signe qui est apposé sur le cadavre 
 
         16   avant que la photo ne soit prise, je vais vous poser une question 
 
         17   à ce sujet. Vous rappelez-vous que, à votre unité, on vous ait 
 
         18   demandé d'apposer sur le cadavre une plaque portant la date et le 
 
         19   nom du prisonnier avant de prendre la photo? 
 
         20   M. NOEM OEM: 
 
         21   R. À ma connaissance, cette personne est morte dans le bâtiment, 
 
         22   mais son corps a été transporté à l'extérieur du bâtiment - et 
 
         23   c'est là que la photo a été prise. <Une fois la photo prise, la 
 
         24   date a été mise avec le nom.> 
 
         25   [15.54.01] 
 

E1/474.101385217



Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 
Chambre de première instance 
Affaire n° 002/19-09-2007-CETC/CPI   
15 septembre 2016   

Transcription corrigée : Le texte entre les signes (<) et (>) a été corrigé dans le souci d'assurer la cohérence entre les trois 
versions linguistiques de la transcription. Les corrections sont basées sur les enregistrements audio dans la langue source  
et peuvent différer de l’interprétation verbatim dans la langue relais et la langue cible.  Page 114 

 
 
                                                         114 
 
          1   Q. Ces photos de prisonniers emmenés à l'extérieur, ont-elles été 
 
          2   prises par votre unité ou par quelqu'un d'autre? 
 
          3   R. Mon unité était chargée de prendre les photos. 
 
          4   M. LYSAK: 
 
          5   Pour le procès-verbal, Monsieur le Président, les prisonniers qui 
 
          6   apparaissent sur ces deux photos - Doeur Pheach et Man Poeu - 
 
          7   peuvent être retrouvés sur la liste des prisonniers de S-21 morts 
 
          8   de maladies le 12 octobre 1977. J'ai donné les références tantôt. 
 
          9   Doeur Pheach, le premier prisonnier, alias Nob, est le numéro 
 
         10   1394 sur la liste S-21 du BCGI, identifié comme un membre <de la 
 
         11   région> 1 de la zone Nord-Ouest, entré à S-21 le 12 septembre 
 
         12   1977 et âgé de 49 ans. 
 
         13   Le deuxième prisonnier décédé, Man Poeu, est le numéro 5389 sur 
 
         14   la liste du BCGI. Il est identifié comme appartenant au Peuple 
 
         15   nouveau, âgé de 33 ans, relevant <de la région> 1 de la zone 
 
         16   Nord-Ouest. 
 
         17   [15.55.53] 
 
         18   Ils apparaissent aux numéros 1 et 2 de E3/3181 - liste des 
 
         19   prisonniers morts de maladies <>. 
 
         20   M. LYSAK: 
 
         21   Monsieur le témoin, est-ce que vous vous sentez bien? Vous avez 
 
         22   besoin d'eau? 
 
         23   Je vais passer au prochain sujet, il me reste quelques minutes. 
 
         24   Je vais commencer à vous poser des questions sur Nhem En et le 
 
         25   moment où il est arrivé à S-21 pour la première fois. 
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          1   La Défense vous a posé des questions sur lui, tantôt, et je vais 
 
          2   vous poser une question de suivi. 
 
          3   Dans votre PV d'audition E3/7639 - ERN en khmer: 00162711; ERN en 
 
          4   anglais: 00162734; en français: 00338077 -, vous avez dit ce qui 
 
          5   suit - je cite: 
 
          6   "Plus tard lorsque Ta Nat a été arrêté, ils ont envoyés des 
 
          7   enfants comme le petit En pour apprendre la photographie auprès 
 
          8   de moi." 
 
          9   Fin de citation. 
 
         10   [15.57.35] 
 
         11   Sur la page suivante, il est inscrit - je cite: 
 
         12   "Lorsqu'ils ont arrêté et emprisonné Ta Nat, un mois plus tard, 
 
         13   un ami à moi, sur le lieu consacré aux interrogatoires, m'a dit 
 
         14   que Ta Nat avait été arrêté et amené. Deux mois plus tard, ils 
 
         15   ont fait venir des enfants pour apprendre la photographie auprès 
 
         16   de moi." 
 
         17   <Question:> "Quel était leur nom?" 
 
         18   <Réponse:> "Je ne me souviens que de En." 
 
         19   Q. Lorsque vous évoquez ici l'arrestation de Ta Nat, voulez-vous 
 
         20   parler de l'ancien commandant ou l'ancien chef de la division 
 
         21   703? 
 
         22   R. Oui. 
 
         23   [15.58.29] 
 
         24   Q. Je vous pose cette question, Monsieur le témoin, parce que 
 
         25   vous avez dit, dans votre PV d'audition, que c'était deux mois 
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          1   après l'arrestation de Nat que Nhem En est venu se former en 
 
          2   photographie auprès de vous. Mais pour les dossiers de S-21… - le 
 
          3   numéro <14866> sur la liste S-21 du BCGI - les dossiers de S-21 
 
          4   établissent que Nat n'a pas été arrêté <et> n'est pas entré à 
 
          5   S-21 avant le 16 décembre 78, soit deux semaines avant la chute 
 
          6   du régime du Kampuchéa démocratique. 
 
          7   Est-ce qu'il se pourrait qu'il y ait une confusion de votre part 
 
          8   sur le moment où Nhem En est arrivé à S-21? Il n'y a aucune 
 
          9   possibilité, <semble-t-il,> que cela se soit produit deux mois 
 
         10   après l'arrestation de Ta Nat. 
 
         11   R. Je ne me souviens pas très bien de la date, mais mon ami m'a 
 
         12   dit que Nat <avait> été arrêté. Et peu de temps après, Nhem En 
 
         13   est arrivé pour que je lui enseigne la photographie. <J'étais 
 
         14   très surpris.> Avant cela, je n'avais jamais vu le groupe de Nhem 
 
         15   En. <Je me suis dit qu'une fois que> le groupe des enfants 
 
         16   <posséderait> toutes les techniques de photographie, alors nous, 
 
         17   les aînés, on serait éliminés. <Du coup, j'ai dit à mes 
 
         18   subordonnés de ne pas transmettre à Nhem En la totalité des 
 
         19   techniques.> 
 
         20   [16.00.37] 
 
         21   M. LYSAK: 
 
         22   Puis-je poser quelques questions supplémentaires avant de lever 
 
         23   l'audience, Monsieur le Président? 
 
         24   Q. Ce matin, vous avez dit que si vous formiez <complètement> ces 
 
         25   enfants, vous seriez tués ou éliminés - exécutés. Pourquoi 
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          1   pensez-vous cela? Pourquoi pensez-vous que si vous aviez enseigné 
 
          2   la photographie à ces enfants, vous seriez exécutés? 
 
          3   M. NOEM OEM: 
 
          4   R. La première raison était que c'était Nat qui m'a emmené là-bas 
 
          5   pour travailler. Ta Nat était également le commandant de la 
 
          6   division à laquelle j'appartenais initialement. D'après mes 
 
          7   observations, si le chef d'un réseau était arrêté, alors, les 
 
          8   membres étaient également arrêtés. Par exemple, on estimait que 
 
          9   j'appartenais au réseau de Ta Nat, et maintenant Ta Nat a été 
 
         10   arrêté - je pouvais donc prévoir le sort qui me sera réservé. 
 
         11   [16.02.02] 
 
         12   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         13   Le moment est venu de lever l'audience. Les débats reprendront 
 
         14   demain, vendredi 16 septembre 2016, à 9 heures du matin. 
 
         15   La Chambre entendra la fin de la déposition du présent témoin 
 
         16   pour ensuite entendre une partie civile - 2-TCCP-283. Que les 
 
         17   parties en soit dûment informés. 
 
         18   Merci, Monsieur Noem Oem, votre déposition n'est pas terminée, 
 
         19   vous êtes prié de revenir demain à 9 heures du matin. 
 
         20   En concertation avec le WESU, <huissier d'audience,> veuillez 
 
         21   prendre les dispositions nécessaires pour que le témoin puisse 
 
         22   rentrer chez soi et revenir demain dans le prétoire à 9 heures. 
 
         23   Agents de sécurité, veuillez reconduire au centre de détention 
 
         24   Khieu Samphan et Nuon Chea, et les ramener dans le prétoire 
 
         25   demain matin avant 9 heures. 
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          1   L'audience est levée. 
 
          2   (Levée de l'audience: 16h03)) 
 
          3    
 
          4    
 
          5    
 
          6    
 
          7    
 
          8    
 
          9    
 
         10    
 
         11    
 
         12    
 
         13    
 
         14    
 
         15    
 
         16    
 
         17    
 
         18    
 
         19    
 
         20    
 
         21    
 
         22    
 
         23    
 
         24    
 
         25    
 

E1/474.101385222




